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1 INTRODUCTION  

Ce rapport rassemble les trois rapports réalisés dans le cadre de l’étude de l’Avant-Projet de la nouvelle 
station d’épuration de la ville du Locle : 

- Rapport avant-projet de la nouvelle station d’épuration de la Ville du Locle PARTIE 1 
- Rapport avant-projet de la nouvelle station d’épuration de la Ville du Locle PARTIE 2 
- Rapport avant-projet de la nouvelle station d’épuration de la Ville du Locle PARTIE 

MICROPOLLUANTS 
 

Lors de la première étude d’avant-projet (PARTIE 1) plusieurs solutions de filière de traitement biologique 
ont été étudiées et trois solutions ont été retenues : 

- Boues activées rectangulaires : Solution 1D 
- Lit Fluidisé MBBR : Solution 4A 
- Biofiltres : Solution 5B 

 
L’étude d’avant-projet  PARTIE 2 a remis à jour, pour ces trois filières, le dimensionnement de façon plus 
détaillé. 
 
A partir des éléments du projet « forages » (pollution des sols et géologie) un calage altimétrique et 
hydraulique des principaux ouvrages a été réalisé. 
 
Une estimation budgétaire des couts de génie civil et d’équipement à +/- 20% été réalisée ainsi qu’une 
estimation des couts d’exploitation à +/- 20% pour les trois solutions a été effectuée. 
 
L’étude avant-projet 2ème a permis de choisir la filière la plus adaptée pour la nouvelle Step de la 
Ville du Locle. 
 
Le rapport avant-projet de la nouvelle station d’épuration de la Ville du Locle partie micropolluants a pour sa 
part permis de déterminer la filière de traitement la plus adaptée pour le traitement des micropolluants pour 
la nouvelle Step de la Ville du Locle. 
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2 SITUATION ACTUELLE DE LA STATION D’EPURATION 

La filière de la station actuelle réalisée en 1971 est la suivante : 
 

 

 

Poste de 
relevage 
débit 
moyen 
journalier  
5000 m3  

Dégrilleur  Fin 5 mm 

Lit Bactér ien HS 
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3 DONNEES DE BASE : HYDRAULIQUE 

Nous avons pris les hypothèses suivantes pour les débits à considérer et à traiter sur la nouvelle 
station d’épuration de la ville du Locle : 
 
Débit maximum admis sur la STEP 
Aujourd’hui, le débit accepté sur la STEP est de maximum 720 m3/h.  
Dans le futur, après les travaux d’adaptation, le débit à traiter sur la STEP pris en compte sera de 680 
m3/h. 
Sur la base d’un dimensionnement de la STEP à 20'000 EH correspondant à la population actuelle du Locle 
(10'500 habitants), des travailleurs frontaliers (3'000 personnes), de l’industrie (3'000 équivalent habitants) et 
d’une réserve (3'500 équivalent habitants), la charge hydraulique admissible sur la STEP est calculée ci-
dessous : 

Charge hydraulique : 20'000 x 250 = 5000 m3/j 
Qts14 : (5000 x 0.8)/14 = 285 m3/h 
Qts min (5000 x 0.2)/10 =  100 m3/h 
Qmax= 2,4 x Qts14 = 684 m3/h arrondi à 680 m3/h. 

 
Débit maximum reçu par le réseau des eaux usées (Amont STEP, Actiflo et By-Pass) 
Le deuxième point important pour le dimensionnement des équipements et le calcul hydraulique du système 
est le débit maximum reçu par le réseau des eaux usées à prendre en compte.  
Le débit maximum pris en considération est celui mesuré par le service d’exploitation lors d’un épisode 
orageux maximum à savoir : 
Débit actuel entrant sur la STEP : 0 m3/h 
+ Surverse sur la lame déversante  du By-Pass actuel : 4'600 m3/h (hauteur moyenne de 17 cm sur une lame 
déversante de 10.3 m de long). 
Soit un total de 0 + 4'600 = 4'600 m3/h 
Ce débit est pris comme débit maximum pour le dimensionnement du dégrilleur d’orage (Alimentation Actiflo 
et By-Pass) sachant que lors de l’épisode orageux survenu le 22.07.2015, le niveau des eaux dans le canal 
d’arrivée était largement supérieur. Il est considéré que lors d’évènements exceptionnels de cette nature, 
l’eau passera par-dessus le dégrilleur d’orage (Alimentation Actiflo et By-Pass). 
 
Débit maximum traité par l’Actiflo 
Le troisième point critique est le débit maximum qui sera traité par l’Actiflo en eaux pluviales. 
Le débit traité sur l’Actiflo sera de 1 800 m3/h. 
 
Ces situations sont résumées dans les schémas ci-dessous : 
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BILAN DES FLUX HYDRAULIQUES : SITUATION FUTURE DEBIT TEMPS SEC < 680 m3/h

ACTIFLO

VIS

RESEAU 
EAUX USEES BIED

DEGRILLEUR
POSTE DE RELEVEMENT

STEP EXISTANTE
D

EG
RILLEU

R

DEBIT 
: 100 à 680 m3/h

DEBIT 
0 m3/h

DEBIT 
0 m3/h

DEBIT 
0 m3/h

Nota : Dégrilleur d’orage 
avec clapet de sécurité et 

vanne de régulation

Nota : Vanne isolement 
tout ou rien

DEBIT 
: 100 à 680 m3/h

DEBIT 
: 100 à 680 m3/h

DEBIT : 100 à 680 m3/h
180 m3/h 340 m3/h 340 m3/h

 
 

BILAN DES FLUX HYDRAULIQUES : SITUATION FUTURE DEBIT > 680 m3/h

ACTIFLO

VIS

RESEAU 
EAUX USEES BIED

DEGRILLEUR

POSTE DE RELEVEMENT
STEP EXISTANTE

D
EG

RILLEU
R

DEBIT : 680 m3/h

DEBIT :  1 720 m3/h

DEBIT 
exemple

: 2 400 m3/h

DEBIT : 
1 720 
m3/h

DEBIT : 
680 

m3/h

DEBIT :  
1 720 
m3/h

DEBIT : 
680 

m3/h
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BILAN DES FLUX HYDRAULIQUES : SITUATION FUTURE DEBIT MAXIMUM 4 600 m3/h

ACTIFLO

VIS

RESEAU 
EAUX USEES BIED

DEGRILLEUR

POSTE DE RELEVEMENT
STEP EXISTANTE

D
EG

RILLEU
R

DEBIT : 680 m3/h

DEBIT : 1 800 m3/h

DEBIT exemple
: 4 600 m3/h

DEBIT :  1 800 m3/h

DEBIT : 
3 920 
m3/h

DEBIT : 
680 m3/hDEBIT : 

2 120 
m3/h

DEBIT : 
680 m3/h

DEBIT : 
2 120 
m3/h

 
 

BILAN DES FLUX HYDRAULIQUES : SITUATION FUTURE DEBIT MAXIMUM 4 600 m3/h STEP HORS SERVICE

ACTIFLO

VIS

RESEAU 
EAUX USEES BIED

DEGRILLEUR

POSTE DE RELEVEMENT
STEP EXISTANTE

DEG
RILLEU

R

DEBIT : 0 m3/h

DEBIT : 1 800 m3/h

DEBIT : 
4 600 
m3/h

DEBIT :  1 800 m3/h

DEBIT : 2 800 m3/h

DEBIT : 2 800 m3/h

DEBIT 
: 4 600 
m3/h

DEBIT : 0 m3/h
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BILAN DES FLUX HYDRAULIQUES : SITUATION FUTURE DEBIT MAXIMUM 4 600 m3/h STEP HORS SERVICE 

ACTIFLO HORS SERVICE

ACTIFLO

VIS

RESEAU 
EAUX USEES BIED

DEGRILLEUR

POSTE DE RELEVEMENT
STEP EXISTANTE

D
EG

RILLEU
R

DEBIT : 0 m3/h

DEBIT : 0 m3/h

DEBIT 
: 4 600 m3/h

DEBIT 
: 4 600 m3/h

DEBIT 
: 4 600 m3/h

DEBIT 
: 4 600 m3/h

DEBIT : 0 m3/h

 
BILAN DES FLUX HYDRAULIQUES : SITUATION FUTURE DEBIT> 4 600 m3/h STEP HORS SERVICE ACTIFLO HORS SERVICE

ACTIFLO

VIS

RESEAU 
EAUX USEES BIED

DEGRILLEUR

POSTE DE RELEVEMENT
STEP EXISTANTE

D
EG

RILLEU
R

DEBIT : 0 m3/h

DEBIT : 0 m3/h

DEBIT 
: 4 600 m3/h

DEBIT 
: 7 560 m3/h

DEBIT 
: 7 560 m3/h

DEBIT : 0 m3/h

DEBIT 
: 7 560 m3/h

DEBIT 
: 2 960 m3/h

PAR CLAPET 
DE SECURITE
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4 CHARGES ET CONCENTRATIONS À METTRE EN OEUVRE 

Nous avons pris en compte les hypothèses suivantes pour les débits, les charges et les 
concentrations à considérer et à traiter sur la nouvelle station d’épuration de la ville du Locle : 
Nota :   Situation actuelle : elle correspond à la situation à la suite des travaux : Horizon 2020 
   Situation future : elle correspond à la situation dans 25 ans : Horizon 2040 
 
Hypothèses :  
 
Pour la situation actuelle : les débits pris en compte ont été estimés sur la base des débits traités sur la 
station d’épuration existante sur la période de l’année 2016. Ils ont été corrigés avec les débits traités par 
l’Actiflo au cours de cette période. 
Les concentrations prises en compte ont été élaborées à partir des moyennes des concentrations mesurées 
par le laboratoire de la station d’épuration sur l’année 2016 pour les paramètres : 

- DCO 
- DBO5 
- N-NH4 
- P Tot 
- P - PO4 

 
Pour la situation future : les débits pris en compte ont été estimés sur la base d’un débit d’eaux usées par 
équivalent habitant par jour et d’un nombre d’équivalent habitant raccordés à la future station. 
Pour les charges en pollution nous les avons estimées sur base de charge en g par équivalent habitant par 
jour et d’un nombre d’équivalent habitant raccordés à la future station. 
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NOTA : pour la situation future nous avons prévu la possibilité d’un raccordement de la commune des 
Brenets.  

ESTIMATION DES CHARGES STEP LE LOCLE
Situation Actuelle Situation future

Débit annuel
Débits Périodes PLUVIEUSES IMPORTANTES m3/j 14 500

Part pluvial traité sur l'ACTIFLO % 40%
Part pluvial traité sur la STEP % 26%
Part Eaux claires PARASITES en Temps de Pluie (Périodes pluvieuses importantes) % 16%
Part Eaux claires PARASITES en Temps Sec % 46%
Part Eaux USEES % 21%

Débit en eaux pluviales ACTIFLO m3/j 5 800
Débit en eaux pluviales STEP m3/j 3 700
Débit en eaux claires PARASITES m3/j 2 300
Débit eaux USEES m3/j 2 700
Débit eau usée calculé si 180 l/hab (vérification) 2 670

Débit moyen sur la step 2016 (depuis janv 2016) m3/j 8 607
Débit eaux usées + Eaux claires + Eaux pluviales STEP m3/j 8 700

Nombre équivalent habitant Augmentation de la population
Population eq Ha 10 500 13 200 26%
Frontaliers eq Ha 1 500 1 500
Industriel eq Ha 2 200 3 000
Réserve 1 (Raccordement Les Brenets) eq Ha 1500 1 500
Réserve 2 eq Ha 800 800

Nombre equivalent habitant eq Ha 16 500 20 000

Estimation débit journalier
Charge hydraulique par eq Ha l/eq Ha/j 527 250
Débit eaux usées SANS les eaux pluviales envoyées sur l'actiflo m3/j 8 700 5 000

Débit horaire moyen journalier m3/h 363 208
Débit Pointe horaire TS (14) m3/h 497 286
Débit horaire minimum m3/h 174 100
Débit de pointe Temps de Pluie m3/h 680 680
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Nota Important : Nous avons pris en compte dans les charges en pollution Azotée et en Pollution carbonée 
les retours liés à l’étape de digestion. Si cette étape de traitement des boues ne devait pas être retenue 
alors les charges à considérer devrait être celles sans les retours des centrats ou jus de digestion. 
 

Situation Actuelle Situation Future
Estimation charge pollution EAUX BRUTES
Ratio DCO g DCO /eq Ha/j 150
Charge DCO kg/j 1549 3000
Charge DCO avec retour centrats et raccordements kg/j 1 858 3 150
Prise en compte augmentation retour centrats et raccordements (Comadur+Col des Roches+Eroges) % 20% 5%
Concentration en DCO mg/l 178 600
Concentration en DCO avec retour centrats et raccordements mg/l 214 630

Ratio DBO5 g DBO5 /eq Ha/j 75
Prise en compte augmentation retour centrats et raccordements (Comadur+Col des Roches+Eroges) % 20% 5%
Charge DBO5 kg/j 957 1500
Charge en DBO5 avec retour centrats et raccordements kg/j 1 148 1 575
Concentration en DBO5 mg/l 110 300
Concentration en DBO5 avec retour centrats et raccordements mg/l 132 315

Ratio MEST g MEST /eq Ha/j 90
Charge MEST kg/j 1 053 1 800
Concentration en MEST mg/l 121 360

Ratio N g N /eq Ha/j 14
Charge NTK kg/j 132 280
Charge en NTK avec retour centrats et raccordements kg/j 162 308
Concentration en NTK mg/l 15,2 56
Concentration en NTK avec retour centrats et raccordements mg/l 18,7 61,6

Ratio N-NH4 g N NH4 /eq Ha/j 7
Prise en compte augmentation retour centrats et raccordements (Comadur+Col des Roches+Eroges) % 35% 20%
Charge N-NH4 kg/j 87 140
Charge en N-NH4 avec retour centrats et raccordements kg/j 117 168
Concentration en N-NH4 mg/l 10 28
Concentration en N-NH4 avec retour centrats et raccordements mg/l 13,5 33,6

Ratio PT g PT /eq Ha/j 2
Charge PT kg/j 20 44,0
Charge PT avec retour centrats et raccordements kg/j 21,8 45,0
Concentration en PT mg/l 2,3 8,8
Concentration en PT avec retour centrats et raccordements mg/l 2,5 9,0

Ratio P PO4 g P PO4 /eq Ha/j 1
Prise en compte augmentation retour centrats et raccordements (Comadur+Col des Roches+Eroges) % 20% 5%
Charge P PO4 kg/j 9 20,0
Charge P PO4 avec retour centrats et raccordements kg/j 10,4 21,0
Concentration en P PO4 mg/l 1 4,0
Concentration en P PO4 avec retour centrats et raccordements mg/l 1,2 4,2
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5 BOUES ET APPORTS EXTERIEURS 

Le tableau ci-dessous récapitule les boues et matières externes qui sont reçues actuellement sur la 
Step du Locle et qui seront à prendre en compte pour le futur dimensionnement de la step du Locle. 
 

 
 
Réception des matières de curage et dépotoir de routes : Le projet de la nouvelle step ne prévoit pas à 
ce stade de l’étude d’atelier de réception et de traitement des matières de curage et dépotoir de routes. 
 
Graisses extérieures : Les graisses extérieures seront réceptionnées avec les boues extérieures dans une 
bâche spécifique avant d’être injectées dans l’étape de digestion.  

ESTIMATION DES APPORTS EXTERIEURS STEP LE LOCLE
Situation Actuelle Situation future

Boues externes
Les Brenets boues à 6% m3/an 200 200
La Sagne boues à 6,5% m3/an 250 250
La Brevine à 4% m3/an 230 230

TOTAL m3/an 680 680
m3/j 1,9 1,9

Siccité moyenne g/l 55,1 55,1
kg MS/j 103 103

Matières de vidange

La Chaux du Milieu m3/an 125 125

TOTAL m3/an 125 125

Boues industrielles
Fromagerie des Jordan (identique M.V.) m3/an 12 12

TOTAL m3/an 12 12
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6 AUTRES PARAMÈTRES 

Température 
Dans le cadre d’une nitrification poussée, la question de la température est essentielle. En effet, les 
performances de la biomasse nitrifiante diminuent de façon logarithmique lorsque la température chute et 
surtout en  dessous de 12°C.  
Nous avons, après l’étude du graphe d’évolution ci-dessous de la température des eaux usées depuis août 
2010 jusqu’en septembre 2015 considéré que la température des eaux usées à prendre en compte était 
au minimum de 8°C et en moyenne de 10°C.  

 

Remarque : Les valeurs de température observées sont basses en comparaison de la moyenne des stations 
d’épuration ou la valeur moyenne de température des eaux usées est plutôt de l’ordre de 12°C. 
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Les valeurs de température des eaux usées sont résumées dans le tableau ci-dessous : 
 

 Valeur de température 

Minimum 7,00 

Maximum 13,94 

Moyenne 10,06 

Centile 10% 7,45 

Centile 50% 9,89 

Centile 52% 10,01 

Centile 90% 12,86 
 
 
Nota Important : L’ordonnance fédérale considère que les valeurs de rejet en ammonium sont à respecter 
pour une température des eaux usées supérieure à 10°C. 
Etant donné que pour la step du Locle la température est inférieure à 10°C la moitié de l’année, il a été 
envisagé avec les autorités cantonales que pour les températures d’eaux usées comprises entre 8 et 10 °C 
une norme de rejet spécifique pour le paramètre N-NH4 serait définie. 
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Alcalinité TAC 
Le paramètre de l’alcalinité est très important pour les performances de la nitrification. En effet, ce 
paramètre est limitant pour la réaction d’oxydation de l’ammoniaque.  
 
Pour le dimensionnement nous avons pris en compte une valeur de 350 mg/l de CaCO3 pour les eaux usées 
brutes. Cette valeur a été estimée à partir la valeur de la dureté de l’eau potable distribuée à laquelle on a 
rajouté 50 mg/l pour prendre en compte la nature des eaux usées. 
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Compartimentation de la pollution 
Pour ajuster notre dimensionnement nous avons caractérisé la compartimentation de la pollution pour les 
paramètres DCO et Phosphore. 
 
DCO Soluble 
Le ratio DCO soluble / DCO totale est présenté dans le tableau ci-dessous. On peut constater des variations 
importantes.  
 

 Ratio DCO soluble / DCO totale 

Minimum 9,5% 

Maximum 95,6% 

Moyenne 38,0% 

Centile 10% 22,9% 

Centile 50% 34,9% 

Centile 90% 56,1% 
 
Nous avons pris en compte la valeur moyenne soit la DCO Soluble représente 38% de la DCO Totale. 
  
P-P04/PT 
Le ratio P-P04/PT est présenté dans le tableau ci-dessous. On peut constater des variations importantes.  
 

 Ratio P-P04/PT 

Minimum 7,1% 

Maximum 90,1% 

Moyenne 55,0% 

Centile 10% 42,2% 

Centile 50% 52,9% 

Centile 90% 76,2% 
 
On peut constater des fluctuations importantes de ce paramètre. Le rapport est indispensable pour ajuster le 
taux de traitement de Fecl3 pour atteindre les performances de traitement du phosphore en sortie 
d’installation.  
Nous avons pris en compte la valeur moyenne soit un ratio P-P04/PT = 55 %. 
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7 ANALYSES DES MICROPOLLUANTS SUR LA STEP DU LOCLE 

Au cours de l’étude « traitement des micropolluants par dosage de CAP dans la boue activée d’un MBR » du 
bureau Ribi (décembre 2014) les concentrations en micropolluants en entrée de la STEP du Locle ont été 
mesurées. Nous avons joint l’extrait du rapport qui présente les résultats des valeurs mesurées. 
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A la lecture de ces analyses nous constatons que 7 substances considérées comme indicateurs pour la 
vérification du taux d’épuration des micropolluants ont été mesurées et détectées en entrée de la STEP du 
Locle : 

- 5 en catégorie 1 
- 2 en catégorie 2 

 

Les valeurs mesurées sont supérieures aux seuils de détection analytiques de ces micropolluants : 
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Nous avons également ajouté les mesures sur les micropolluants réalisées par le canton de Neuchâtel sur la 
station d’épuration du Locle existante. 
Nota : étant donné que les valeurs mesurées sont plus élevées en sortie de station qu’en entrée de station, il 
est envisageable que les échantillons aient été intervertis entre l’entrée et la sortie. (A confirmer)  
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Traitement des micropolluants par Charbon Actif : 
Au cours de l’étude « traitement des micropolluants par dosage de CAP dans la boue activée d’un MBR » il a 
été vérifié que ces 7 substances considérées comme indicateurs pouvaient être traitées par un traitement 
par charbon actif. 
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8 GARANTIES DE TRAITEMENT / NORMES DE REJET 

Nous avons compilé ci-dessous les documents disponibles actuellement pour établir les normes de rejet 
pour la nouvelle station d’épuration du Locle. 
Les documents correspondent à l’ordonnance fédérale sur la protection des eaux de 1998 modifiée 
01.10.2015 et au projet de modification de l’ordonnance fédérale suite à la prise en compte du traitement 
des micropolluants communiquée le 04.11.2015.  
Nous avons mis en evidence les exigences qui concernent la nouvelle step du Locle. 
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Le tableau ci-dessous présente un résumé des normes de rejet qui devraient être prévues pour la 
construction de la nouvelle station d’épuration du Locle.  
 

Paramètres Concentration (mg/l)  Rendement 

Matières en Suspension Totales MEST 15 - - 

Demande Chimique en Oxygène DCO 45 Et 85 % 

Demande Biologique en Oxygène DBO5 15 Et 90 % 

Carbone Organique Dissous 10 Et 85 % 

Transparence  30 cm   

Ammonium N-NH4+ et N-NH3 

Pour une température des eaux usées est supérieure à 10°C 2 Et 90 % 

NOTA 1 : Ammonium N-NH4+ et N-NH3 

Pour une température des eaux usées est comprise entre 8 et 
10°C 5 à 10   

Nitrite N-NO2- 0,3   

Composés organiques halogénés adsorbables 0,08 mg/l X   

Phosphore total 0,8 Et 80 % 

Substances organiques qui peuvent polluer les eaux 
même en faible concentration (composés traces 
organiques) 

 

 80 % 

    
 
NOTA 1 : Ce point doit être validé par les autorités cantonales (Mr Wyrsch). 
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9 SCHEMA DES FLUX A CONSIDERER DANS LA FILIERE DE 
TRAITEMENT DES EAUX 

Le graphique ci-dessous représente les flux hydrauliques et les redondances prévues pour chaque étape de 
traitement de la filière de traitement des eaux usées.   
 

ACTIFLO EAUX 
PLUVIALES

0 à 1800 m3/h

DEGRILLEURS 
GROSSIER ET FIN 

FILE 1

680 m3/h

DEGRILLEURS 
GROSSIER ET FIN 

FILE 2

680 m3/h

REDONDANCE : 1 
FILE PAR QTP

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR FILE 

1

680 m3/h

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR FILE 

2

680 m3/h

REDONDANCE : 1 
FILE PAR QTP

DECANTEUR 
PRIMAIRE FILE 2

340 m3/h

DECANTEUR 
PRIMAIRE FILE 1

340 m3/h

REDONDANCE : 1 
FILE PAR QTS

Estimation débit journalier
Charge hydraulique par eq Ha l/eq Ha/j 333 250
Débit eaux usées m3/j 5 500 5 000

Débit horaire moyen journalier m3/h 229 208
Débit Pointe horaire TS (14) m3/h 314 286
Débit horaire minimum m3/h 110 100
Débit de pointe Temps de Pluie : 2,4 x QTS m3/h 680 680

TRAITEMENT 
BIOLOGIQUE FILE 

2

227 m3/h

TRAITEMENT 
BIOLOGIQUE FILE 

1

227 m3/h

REDONDANCE : 1 
FILE PAR Q Moy

BY PASS SI 1 FILE 
EN DEFAUT ET 
TEMPS PLUIE

340 m3/h

CLARIFICATION 
FILE 2

227 m3/h

CLARIFICATION 
FILE 1

227 m3/h

1 FILE POUR QTP ou 
2 X  QTS

µ POL CUVE 
CONTACT

680 

REDONDANCE : 1 
FILE PAR Q Moy

BY PASS SI 
DEFAUT ET TEMPS 

PLUIE

680 

RELEVAGE DE 
680 m3/h MAX

AVANT PROJET NOUVELLE STEP DU LOCLE REV A

SCHEMA FLUX ET REDONDANCE

TRAITEMENT 
BIOLOGIQUE FILE 

3

227 m3/h

CLARIFICATION 
FILE 3

227 m3/h

REJET

POSTE DE 
POMPAGE 
EXISTANT 3 

POMPES

100 à 860 m3/h

REJET

TRAITEMENT DES 
EAUX PLUVIALES
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Schéma Flux pour le traitement des micropolluants : 
 
Nous avons prévu de traiter les débits suivants : 
 
Estimation débit journalier
Charge hydraulique par eq Ha l/eq Ha/j 333 250
Débit eaux usées m3/j 5 500 5 000

Débit horaire moyen journalier m3/h 229 208
Débit Pointe horaire TS (14) m3/h 314 286
Débit horaire minimum m3/h 110 100
Débit de pointe Temps de Pluie : 2,4 x QTS m3/h 680 680  

 
Nous avons prévu au niveau des redondances des différentes étapes de traitement des 
micropolluants : 

- Traitement amont : pas de redondance pour les ouvrages par contre cette étape sera composée de 
plusieurs unités  (minimum 4 unités) 

- Filtration : pas de redondance pour les ouvrages par contre cette étape sera composée de plusieurs 
unités  (minimum 4 unités) 
 

- 

CLARIFICATION 
FILE 2

340 m3/h

CLARIFICATION 
FILE 1

340 m3/h

1 FILE POUR QTP ou 
2 X  QTS

µ POL 
TRAITEMENT 

AMONT

680 m3/h

REDONDANCE : 1 
FILE PAR Q Moy

µ POL FILTRES

680 m3/h

BY PASS SI 
DEFAUT ET TEMPS 

PLUIE

680 m3/h

1 FILE POUR QTP ou 
2 X  QTS

REJET

REJET
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10 POSTE DE RELEVEMENT EXISTANT 

Dans le cadre de l’avant-projet de la nouvelle station d’épuration sur le site de l’ancienne step nous avons 
considéré que le poste de relèvement existant serait conservé. 
 

 
 
Dans le cadre des travaux des prétraitements des eaux pluviales les pompes de relèvement ont été 
renouvelées par des pompes de la marque Flygt avec roue N : 

- une pompe petit débit variable de 100 à 180 m3/h 
- une pompe gros débit variable de 180 à 340 m3/h 
- une pompe gros débit variable de 180 à 340 m3/h 

 
La configuration du poste de pompage permet de pomper : 
 

Paramètres unité Situation actuelle Situation Future 

Débit horaire moyen journalier m3/h 229 208 

Débit Pointe horaire TS (14) m3/h 314 286 

Débit horaire minimum m3/h 110 100 

Débit de pointe Temps de Pluie : 2,4 x QTS m3/h 680 680 
 
 

Paramètres unité Situation actuelle 

Débit horaire moyen journalier m3/h 1 Grosse pompe en régulation 

Débit Pointe horaire TS (14) m3/h 1 Grosse pompe en régulation 

Débit horaire minimum m3/h 1 Petite pompe en régulation 

Débit de pointe Temps de Pluie : 2,4 x QTS m3/h 2 Grosses pompes en régulation 
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Le schéma ci-dessous présente la distribution des pompes de relèvement du poste de pompage existant. 

POSTE DE RELEVEMENT
STEP EXISTANTE

DEBIT : 100 à 680 m3/h
180 m3/h 340 m3/h 340 m3/h
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11 NOUVELLE FILIERE POUR LES PRETRAITEMENTS 

La filière prévue des prétraitements est la suivante : 
- Dégrilleur grossier 15 mm 
- Dessableur-déshuileur 
- Dégrillage fin  
- Tamisage (si nécessaire) 

 
Principe de l’étape de prétraitement : 
 
Le prétraitement consiste en trois étapes principales qui permettent de supprimer de l'eau les éléments qui 
gêneraient les phases suivantes de traitement par décantation et traitement biologique. Les trois étapes 
sont : 
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Filière de traitement : 
Nous avons prévu la filière de traitement suivante pour les prétraitements des eaux usées. 
 

POSTE DE 
POMPAGE 
EXISTANT 3 

POMPES

DEGRILLEUR 
GROSSIER 

15 mm 
FILE 1

VIS REPRISE ET 
COMPACTAGE 

DES REFUS

DEGRILLEUR 
GROSSIER 

15 mm 
FILE 2

TAMIS 
FILE 1

DEGRILLEUR 
FIN 

3 mm 
FILE 1

VIS REPRISE ET 
COMPACTAGE 

DES REFUS

DEGRILLEUR 
FIN 

3 mm 
FILE 2

POMPAGE ET 
CLASSIFICATEUR 

LAVEUR DES 
SABLES

POMPAGE DES 
GRAISSES VERS 

DIGESTION

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR 

FILE 1

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR 

FILE 2

TAMIS 
FILE 2

VERS DECANTATION 
PRIMAIRE

NOTA : ETAPE UNIQUEMENT 
NECESSAIRE DANS LE CAS 
D‘UNE FILIERE Membrane 

Biological Reactor

 
 
Dégrillage grossier : 
 
Principe : 
Nous avons prévu pour l’étape de dégrillage grossier de mettre en œuvre deux dégrilleurs de type Aqua-
Guard. 
Cette étape a pour but de retenir les déchets grossiers. 
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Dimensionnement : 
 

Paramètres unité Dimensionnement 

Nombre de file u 1 + 1 secours installé 

Entrefer mm 15 

Débit hydraulique (QTP) m3/h 680 

Largeur de grille m 1 

Hauteur de dégrilleur m 2 
 
 
Traitement des refus du dégrillage grossier: 
 
Principe : 
Nous avons prévu pour l’étape de dégrillage grossier de mettre en œuvre une vis de collecte des refus de 
grille avec compacteur laveur des déchets.  
Les refus tombent dans le laveur compacteur qui possède une double entrée pour collecter les deux files de 
traitement. Les déchets sont poussés par la vis jusqu’à la zone de lavage alimentée en eau industrielle de 
façon à en extraire les matières organiques. 

  
Les déchets sont ensuite comprimés dans la zone de compactage et poussés dans le tuyau d’évacuation. Un 
ensacheur disposé sur la sortie du tuyau permet un stockage immédiat et propre des déchets, qui sont 
ensuite stockés dans une benne. 
Dimensionnement : 
 

Paramètres unité Dimensionnement 

Nombre de file u 1 

Débit de déchets m3/h 2 
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Dessablage-déshuilage : 
 
Principe : 
 A l’issue de l’étape de dégrillage grossier, les effluents transitent par un ouvrage de dessablage- déshuilage 
qui permet la décantation des résidus les plus denses (sables) et la flottation des  déchets  plus  légers 
(graisses  et  flottants).  
L'élimination du sable évite l'abrasion des équipements situés en aval. Celle des graisses favorise le 
transfert d'oxygène pour le traitement biologique.  
Les effluents sont traités dans un ouvrage de forme cylindro-conique.  
 

  

PRINCIPE DU 
DESSABLEUR DESHUILEUR

M

ALIMENTATION 
EAU BRUTE

EXTRACTION DES 
SABLES

EXTRACTION DES 
GRAISSES

Racleur

Aéroflot

SABLES

GRAISSES
GRAISSES

 
 
Les effluents s'écoulent en sortie de l'ouvrage vers le dégrillage fin.  
  
Les sables décantés en fond de cône sont soutirés par une pompe. Les  sables  soutirés  sont  envoyés  
vers  un  laveur  à  sable,  puis  stockés  dans  une  benne.   
 
Une  turbine  aératrice,  installée  au  centre  de  l'ouvrage,  diffuse  de  fines  bulles  d'air  qui favorisent la 
remontée des graisses et flottants en surface, tout en assurant un brassage du flux hydraulique traversant.   
  
Les graisses et flottants récupérés par un racleur de surface sont envoyés vers la bâche de stockage des 
graisses.  
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Dimensionnement : 
 

Paramètres unité 
Dimensionnement 
Situation Actuelle 

Dimensionnement 
Situation Future 

Nombre de file u 2 2 

Nombre de files (cas le plus défavorable) u 1 1 

Débit horaire moyen journalier par file m3/h 229 208 

Débit Pointe horaire TS (14) par file m3/h 314 286 

Débit horaire minimum par file m3/h 110 100 

Débit de pointe Temps de Pluie : 2,4 x QTS par file m3/h 680 680 

    
Vitesse moyenne m/h 6 6 

Vitesse Pointe horaire TS (14) m/h 10 10 

Vitesse minimum m/h 4 4 

Vitesse Pointe Temps de Pluie m/h 25 25 

    
Surface sur Vitesse moyenne m2 38 35 

Surface sur Vitesse Pointe horaire TS (14) m2 31 29 

Surface sur Vitesse minimum m2 28 25 

Surface sur Vitesse Pointe Temps de Pluie m2 27 27 

    
Choix surface  m2 30 30 

Diamètre m 6,2 6,2 

Diamètre arrondi m 6,5 6,5 
 
Traitement des sables : 
Nota : Nous avons prévu pour le traitement des sables de réutiliser le classificateur laveur des 
prétraitements existants. Par contre le classificateur laveur existant devra faire l’objet d’une révision 
approfondie avant son installation dans la nouvelle station d’épuration. 
 
Traitement des graisses : 
Nota : Nous avons prévu de collecter les graisses dans une bâche de stockage puis de les pomper vers 
l’étape de digestion. 
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Dégrillage fin : 
 
Principe : 
Nous avons prévu pour l’étape de dégrillage fin de mettre en œuvre deux dégrilleurs de Step Screen. 
Cette étape a pour but de retenir les déchets fins. 
Le dégrilleur (exemple Meva) est constitué de lames inclinées à 45° dont l’espacement est de 3 mm. La 
grille est formée de deux groupes de lames en forme d’escaliers. L’un est fixe, l’autre mobile.  
Les refus de tamisage s’accumulent sur la surface filtrante, provoquant une perte de charge et une 
différence de hauteur entre l’amont et l’aval de l’équipement. Les niveaux sont mesurés en continu par deux 
sondes de niveaux. Lorsque la différence de niveau atteint la valeur seuil définie, le nettoyage de la grille 
s’opère.  
Les lames mobiles grâce à leurs mouvements longitudinaux font remonter les déchets marche par marche le 
long de l’escalier fixe jusqu’à la zone d’expulsion située dans la partie supérieure du système. 
 

  
 
Dimensionnement : 
 

Paramètres unité Dimensionnement 

Nombre de file u 1 + 1 secours installé 

Entrefer mm 3 

Débit hydraulique (QTP) m3/h 680 

Largeur de grille m 1 

Hauteur de dégrilleur m 2 
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Traitement des refus du dégrillage fin: 
 
Principe : 
Nous avons prévu pour l’étape de dégrillage fin de mettre en œuvre une vis de collecte des refus de grille 
avec compacteur laveur des déchets.  
Les refus tombent dans le laveur compacteur qui possède une double entrée pour collecter les deux files de 
traitement. Les déchets sont poussés par la vis jusqu’à la zone de lavage alimentée en eau industrielle de 
façon à en extraire les matières organiques. 

  
Les déchets sont ensuite comprimés dans la zone de compactage et poussés dans le tuyau d’évacuation. Un 
ensacheur disposé sur la sortie du tuyau permet un stockage immédiat et propre des déchets, qui sont 
ensuite stockés dans une benne. 
Dimensionnement : 
 

Paramètres unité Dimensionnement 

Nombre de file u 1 pour les dégrilleurs fins 

Débit de déchets m3/h 2 
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12 TRAITEMENT PRIMAIRE 

Principe de l’étape de traitement primaire : 
 
Le traitement primaire consiste en une simple décantation. La décantation permet la séparation des l iquides 
et des solides sous l’action de la pesanteur. Les matières solides se déposent au fond des bassins et sont 
récupérées par raclage. 
 

 
 

Choix de la mise en œuvre de la décantation primaire : 
Il aurait été possible de réaliser une filière de traitement des eaux usées sans décantation primaire mais 
nous avons prévu d’intégrer une étape de décantation primaire dans la filière de traitement des eaux usées 
pour les raisons suivantes : 

- Une étape de digestion des boues est prévue.  
- Le traitement de l’Azote Total NGL n’est pas requis. 
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Technologie de décantation primaire : 
 
Nous avons décidé d’étudier l’implantation de deux possibilités technologique de décantation primaire : 

- La décantation primaire classique circulaire ou rectangulaire 
 

 
 

- La décantation primaire lamellaire 
Le principe du décanteur lamellaire consiste à installer dans la zone de décantation des lamelles afin 
d’augmenter la surface de décantation et par conséquent de réduire l’emprise au sol de l’ouvrage. 
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Dimensionnement décantation primaire lamellaire : 
 

Paramètres unité 
Dimensionnement 
Situation Actuelle 

Dimensionnement 
Situation Future 

Nombre de files u 2 2 

Débit horaire moyen journalier par file m3/h 115 104 

Débit Pointe horaire TS (14) par file m3/h 157 143 

Débit horaire minimum par file m3/h 55 50 

Débit de pointe Temps de Pluie : 2,4 x QTS par file m3/h 340 340 

    
Vitesse moyenne m/h 0,5 0,5 

Vitesse Pointe horaire TS (14) m/h 1 1 

Vitesse minimum m/h 0,5 0,5 

Vitesse Pointe Temps de Pluie m/h 1,2 1,2 

    
Surface sur Vitesse moyenne m2 229 208 

Surface sur Vitesse Pointe horaire TS (14) m2 157 143 

Surface sur Vitesse minimum m2 110 100 

Surface sur Vitesse Pointe Temps de Pluie m2 284 283 

    
Choix surface Hazen m2 280 280 

Rapport Surface Hazen/STP  10 10 

Choix surface STP m2 28 28 

    
Carré    

Coté m 5,3 5,3 

Choix coté m 5,5 5,5 
 
SOLUTION CHOISIE POUR LA DECANTATION PRIMAIRE : 
 
Nous préconisons de ne pas mettre en œuvre de décanteurs primaires classiques ronds ou longitudinaux 
classiques étant donné le manque de place disponible sur le site. 
Nous préconisons de mettre en œuvre des décanteurs lamellaires. Les décanteurs lamellaires présentent 
l’avantage de pouvoir être intégrés dans un bâtiment.  
LA SOLUTION CHOISIE POUR LA DECANTATION PRIMAIRE EST LA DECANTATION LAMELLAIRE. 
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13 TRAITEMENT BIOLOGIQUE GENERALITES 

SOLUTIONS DE TRAITEMENT BIOLOGIQUES ETUDIEES : 
 
Nous avons étudié cinq solutions de traitement biologiques : 

- Solutions n°1 : solution classique conventionnelle : Boues activées avec clarification 
o Solution 1 A : décantation primaire circulaire, bassin boues activées circulaire et 

clarificateur circulaire calcul suivant Cemagref 
o Solution 1 A bis : décantation primaire circulaire, bassin boues activées circulaire et 

clarificateur circulaire calcul suivant ATV  
o Solution 1 B : décantation primaire rectangulaire, bassin boues activées rectangulaire et 

clarificateur rectangulaire calcul suivant Cemagref 
o Solution 1 B bis : décantation primaire rectangulaire, bassin boues activées rectangulaire et 

clarificateur rectangulaire calcul suivant ATV 
o Solution 1 C : décantation primaire lamellaire, bassin boues activées circulaire et 

clarificateur circulaire calcul suivant Cemagref 
o Solution 1 C bis : décantation primaire lamellaire, bassin boues activées circulaire et 

clarificateur circulaire calcul suivant ATV 
o Solution 1 D : décantation primaire lamellaire, bassin boues activées rectangulaire et 

clarificateur rectangulaire calcul suivant Cemagref 
o Solution 1 D bis: décantation primaire lamellaire, bassin boues activées rectangulaire et 

clarificateur rectangulaire calcul suivant ATV 
o Solution 1 E : décantation primaire lamellaire, bassin boues activées rectangulaire et 

clarificateur circulaire calcul suivant Cemagref 
o Solution 1 E : décantation primaire lamellaire, bassin boues activées rectangulaire et 

clarificateur circulaire calcul suivant ATV 
- Solutions n°2 : solution classique conventionnelle : Sequenced Batch Reactor avec ou sans Boues 

Granulaires 
o Solution 2 A : décantation primaire circulaire, SBR circulaire  
o Solution 2 A bis : décantation primaire circulaire, SBR circulaire Boues Granulaires 
o Solution 2 B : décantation primaire rectangulaire, SBR rectangulaire  
o Solution 2 B bis : décantation primaire rectangulaire, SBR rectangulaire Boues Granulaires 
o Solution 2 C : décantation primaire lamellaire, SBR circulaire  
o Solution 2 C bis: décantation primaire lamellaire, SBR circulaire Boues Granulaires 
o Solution 2 D : décantation primaire lamellaire, SBR rectangulaire  
o Solution 2 D bis: décantation primaire lamellaire, SBR rectangulaire Boues Granulaires 

- Solutions n°3 : solution compacte Membrane Biological Reactor / Bioréacteur à membrane 
o Solution 3 A : décantation primaire lamellaire, 3 MBR circulaire  
o Solution 3 B : décantation primaire lamellaire, 2 MBR rectangulaire  
o Solution 3 C : décantation primaire lamellaire, 2 MBR circulaire  
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- Solutions n°4 : solution compacte Moving Bed Biological Reactor / Lit Fluidisé 
o Solution 4 A : décantation primaire lamellaire, MBBR circulaire Pur, clarification lamellaire 
o Solution 4 B : décantation primaire lamellaire, MBBR circulaire Hybrid, clarification 

lamellaire 
o Solution 4 C : décantation primaire lamellaire, MBBR rectangulaire pur, clarification 

circulaire 
- Solutions n°5 : solution compacte Biofiltration  

o Solution 5 A : décantation primaire lamellaire, Biofiltration en un étage 
o Solution 5 B : décantation primaire lamellaire, Biofiltration en deux étages 
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14 TRAITEMENT BIOLOGIQUE BOUES ACTIVEES : SOLUTIONS 1 

CETTE SOLUTION N’A PAS ETE RETENUE A LA SUITE DE L’ETUDE AVANT-PROJET NOUVELLE STEP 
DE LA VILLE DU LOCLE PARTIE 2 
 
Analyse du procédé 
 
Simplicité et stabilité du procédé  et référence du procédé : Le procédé par boues activées est le procédé la plus 
couramment utilisé dans le monde (env. 80% des stations d’épuration). C’est un procédé bien connu et maitrisé et 
robuste.  
 
Maintenance et exploitation : Ce procédé est assez aisé à exploiter. Par contre lorsque des phénomènes de 
bactéries filamenteuses apparaissent alors la conduite de ce procédé est délicate. 
 
Adaptation aux températures basses, Adaptation au variations de charge et régulation du nombre de files, 
Adaptation aux charges diluées: Ce procédé n’a pas d’aptitude particulière à s’adapter aux températures basses, 
charges diluées et aux variations de charge. 
Ce procédé n’est pas particulièrement adapté aux faibles températures car les cinétiques sont faibles aux basses 
températures et il y a souvent l’apparition de bactéries filamenteuses aux faibles températures. 
 
Obtention des normes de rejet, Impact sur la filière micropolluants : Avec ce procédé et le dimensionnement prévu 
les normes de rejet seront atteintes et ce procédé permet de mettre en œuvre aussi bien la filière Charbon Actif que 
la filière Ozone pour le traitement des micropolluants. 
 
Dénitrification intégrée : La dénitrification est intégrée dans cette solution. 
 
Consommation d'énergie: Ce procédé est le procédé le plus économique en termes de consommation d’énergie 
lorsqu’il fonctionne à sa charge nominale. 
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Filière de traitement : 
Nous avons prévu la filière de traitement suivante pour la filière par boues activées suivante : 
 

POSTE DE 
POMPAGE 
EXISTANT 3 

POMPES

DEGRILLEURS 
GROSSIER ET FIN 

FILE 1

DEGRILLEURS 
GROSSIER ET FIN 

FILE 2

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR FILE 

1

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR FILE 

2

DECANTEUR 
PRIMAIRE FILE 2

DECANTEUR 
PRIMAIRE FILE 1

BOUES ACTIVEES 
FILE 2

BOUES ACTIVEES 
FILE 1

BY PASS SI 1 FILE 
EN DEFAUT ET 
TEMPS PLUIE

CLARIFICATION 
FILE 2

CLARIFICATION 
FILE 1

µ POL 
CUVE 

CONTACT

BY PASS SI 
DEFAUT ET TEMPS 

AVANT PROJET NOUVELLE STEP DU LOCLE REV A

SCHEMA FILIERE N°1
BOUES ACTIVEES 

BOUES ACTIVEES 
FILE 3

CLARIFICATION 
FILE 3

 configuration : bassins circulaires

 configuration : bassins rectangulaires

REJET

 
 
Dimensionnement de la filière de boues activées : 
 
Le dimensionnement est présenté dans le rapport d’avant-projet de la nouvelle station d’épuration de la Ville 
du Locle PARTIE 2. 
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Implantations : un exemple d’implantation envisagé est présenté ci-dessous 
 
Implantations 
 

- Solution 1 D : décantation primaire lamellaire, bassin boues activées rectangulaire et clarificateur 
rectangulaire 

 
 
Analyse des implantations 
 
Intégration sur la parcelle existante : l’intégration de la nouvelle station d’épuration avec le procédé de traitement 
biologique par boues activées est très difficilement réalisable, et en mettant en œuvre une décantation lamellaire 
primaire compacte. 
Réserve de place pour le futur : dans ces solutions il n’y a pas de place disponible pour des traitements futurs. 
  
Réutilisation des ouvrages existants : dans ces solutions nous avons prévu de réutiliser le poste de pompage 
existant. 
 
Compacité de la station et encapsulage : dans ces solutions la station d’épuration n’est pas compacte et n’est pas 
intégrée dans un bâtiment. 
 
Phasage et continuité de service : dans ces solutions il n’est pas envisageable de laisser la station d’épuration 
actuelle par lit bactérien en service pendant les travaux. 



STEP LE LOCLE 
RAPPORT FINAL 
AVANT-PROJET PARTIE 3 NOUVELLE STEP LE LOCLE 

Nr. Projet Projet 

Avant-Projet Nouvelle STEP Le Locle FUSIONNE 

Index 
AP Ville du Locle N°3 A 

© Ville du Locle   

Ce document contient des informations confidentielles qui sont propriétés de la Ville du Locle. Ce document ne peut être utilisé ou reproduit sans l’accord écrit de la 
Ville du Locle 

 

  Page 48/124 

15 TRAITEMENT BIOLOGIQUE SEQUENCED BATCH REACTOR : 
SOLUTIONS 2 

CETTE SOLUTION N’A PAS ETE RETENUE A LA SUITE DE L’ETUDE AVANT-PROJET NOUVELLE STEP 
DE LA VILLE DU LOCLE PARTIE 1 
 
Analyse du procédé 
Simplicité et stabilité du procédé  et référence du procédé : Le procédé par boues activées SBR est un procédé bien 
connu et éprouvé.  
 
Maintenance et exploitation : Ce procédé est assez aisé à exploiter. Ce procédé est plus automatisé qu’un simple 
procédé de boues activées et par conséquent sa conduite en est plus complexe. 
 
Adaptation aux températures basses, Adaptation au variations de charge et régulation du nombre de files, 
Adaptation aux charges diluées: Ce procédé n’a pas d’aptitude particulière à s’adapter aux températures basses. Par 
contre étant donné que ce procédé fonctionne par bâchées et que le critère hydraulique est très important pour son 
dimensionnement, il n’est pas bien adapté aux charges diluées et aux variations de charge. 
 
Obtention des normes de rejet, Impact sur la filière micropolluants : Avec ce procédé et le dimensionnement prévu 
les normes de rejet seront atteintes et ce procédé permet de mettre en œuvre aussi bien la filière Charbon Actif que 
la filière Ozone pour le traitement des micropolluants. 
 
Dénitrification intégrée : La dénitrification est intégrée dans cette solution. 
 
Consommation d'énergie: Ce procédé est économique en termes de consommation d’énergie lorsqu’il fonctionne à 
charge nominale. 
 
NOTA IMPORTANT : un bassin tampon pour lisser la restitution des eaux traitées en amont du traitement des 
micropolluants est nécessaire.  
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Filière de traitement : 
La filière de traitement pour la filière par SBR est la suivante : 
 

POSTE DE 
POMPAGE 
EXISTANT 3 

POMPES

DEGRILLEURS 
GROSSIER ET FIN 

FILE 1

DEGRILLEURS 
GROSSIER ET FIN 

FILE 2

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR FILE 

1

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR FILE 

2

DECANTEUR 
PRIMAIRE FILE 2

DECANTEUR 
PRIMAIRE FILE 1

BASSIN SBR FILE 2

BASSIN SBR FILE 1

BY PASS SI 1 FILE 
EN DEFAUT ET 
TEMPS PLUIE

µ POL 
CUVE 

CONTACT

BY PASS SI 
DEFAUT ET TEMPS 

AVANT PROJET NOUVELLE STEP DU LOCLE REV A

SCHEMA FILIERE N°2
BOUES ACTIVEES Sequenced Batch Reactor

BASSIN SBR FILE 3

configuration 2 a : bassins circulaires

 configuration 2 b : bassins rectangulaires

REJET

 
 
  



STEP LE LOCLE 
RAPPORT FINAL 
AVANT-PROJET PARTIE 3 NOUVELLE STEP LE LOCLE 

Nr. Projet Projet 

Avant-Projet Nouvelle STEP Le Locle FUSIONNE 

Index 
AP Ville du Locle N°3 A 

© Ville du Locle   

Ce document contient des informations confidentielles qui sont propriétés de la Ville du Locle. Ce document ne peut être utilisé ou reproduit sans l’accord écrit de la 
Ville du Locle 

 

  Page 50/124 

Dimensionnement de la filière de SBR : 
 
Le dimensionnement est présenté dans le rapport d’avant-projet de la nouvelle station d’épuration de la Ville 
du Locle PARTIE 1. 
 
Implantations un exemple d’implantation envisagé est présenté ci-dessous 
 

- Solution 2 B : décantation primaire rectangulaire, SBR rectangulaire  

 
 
Analyse des implantations 
Intégration sur la parcelle existante : l’intégration de la nouvelle station d’épuration avec le procédé de traitement 
biologique par boues activées SBR est réalisable et surtout en mettant en œuvre une décantation lamellaire 
primaire compacte. 
Réserve de place pour le futur : dans ces solutions par contre  il n’y a pas de place disponible pour des 
traitements futurs.  
Réutilisation des ouvrages existants : dans cette solution nous avons prévu de réutiliser le poste de pompage et la 
bâtiment chlorure ferrique existants. 
 
Compacité de la station et encapsulage : dans ces solutions la station d’épuration n’est pas compacte et n’est pas 
intégrée dans un bâtiment. 
 
Phasage et continuité de service : dans ces solutions il n’est pas envisageable de laisser la station d’épuration 
actuelle par lit bactérien en service pendant les travaux. 
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16 TRAITEMENT BIOLOGIQUE SEQUENCED BATCH REACTOR BOUES 
GRANULAIRES : SOLUTIONS 2 BIS 

CETTE SOLUTION N’A PAS ETE RETENUE A LA SUITE DE L’ETUDE AVANT-PROJET NOUVELLE STEP 
DE LA VILLE DU LOCLE PARTIE 1 
 
Analyse du procédé 
Simplicité et stabilité du procédé  et référence du procédé : Le procédé SBR Boues Granulaires  est un procédé 
récent et avec peu de références. Il n’a pas de références pour le traitement des eaux froides et diluées. 
 
Maintenance et exploitation : Ce procédé est plus automatisé qu’un simple procédé de boues activées et par 
conséquent sa conduite est plus complexe. 
 
Adaptation aux températures basses, Adaptation au variations de charge et régulation du nombre de files, 
Adaptation aux charges diluées: Ce procédé n’a pas d’aptitude particulière à s’adapter aux températures basses. Par 
contre étant donné que ce procédé fonctionne par bâchées et que le critère hydraulique est très important pour son 
dimensionnement, il n’est pas bien adapté aux charges diluées et aux variations de charge. 
 
Obtention des normes de rejet, Impact sur la filière micropolluants : Ce procédé n’a jamais été mis en œuvre sur une 
filière micropolluants. 
 
Dénitrification intégrée : La dénitrification est intégrée dans cette solution. 
 
Consommation d'énergie: Ce procédé est économique en termes de consommation d’énergie lorsqu’il fonctionne à 
charge nominale. 
 
NOTA IMPORTANT : un bassin tampon de taille importante pour lisser la restitution des eaux traitées en amont du 
traitement des micropolluants est nécessaire.  
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Filière de traitement : 
Nous avons prévu la filière de traitement suivante pour la filière SBR Boues Granulaires : 
 

POSTE DE 
POMPAGE 
EXISTANT 3 

POMPES

DEGRILLEURS 
GROSSIER ET FIN 

FILE 1

DEGRILLEURS 
GROSSIER ET FIN 

FILE 2

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR FILE 

1

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR FILE 

2

DECANTEUR 
PRIMAIRE FILE 2

DECANTEUR 
PRIMAIRE FILE 1

BASSIN SBR BG 
FILE 2

BASSIN SBR BG 
FILE 1

BY PASS SI 1 FILE 
EN DEFAUT ET 
TEMPS PLUIE

µ POL 
CUVE 

CONTACT

BY PASS SI 
DEFAUT ET TEMPS 

AVANT PROJET NOUVELLE STEP DU LOCLE REV A

SCHEMA FILIERE N°2
BOUES ACTIVEES Sequenced Batch Reactor

BASSIN SBR BG 
FILE 3

configuration 2 a : bassins circulaires

 configuration 2 b : bassins rectangulaires

REJET
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Dimensionnement de la filière de SBR : 
 
Le dimensionnement est présenté dans le rapport d’avant-projet de la nouvelle station d’épuration de la Ville 
du Locle PARTIE 1. 
 
Implantations : un exemple d’implantation envisagé est présenté ci-dessous 
 

- Solution 2 B bis : décantation primaire rectangulaire, SBR Boues Granulaires rectangulaire  

 
- Solution 2 C bis  décantation primaire lamellaire, SBR Boues Granulaires circulaire  

 
Analyse des implantations 
Intégration sur la parcelle existante : l’intégration de la nouvelle station d’épuration avec le procédé de traitement 
biologique par boues activées SBR Boues Granulaires est réalisable et surtout en mettant en œuvre une 
décantation lamellaire primaire compacte. 
 
Réserve de place pour le futur : dans ces solutions par contre  il y a peu de place disponible pour des traitements 
futurs.  
 
Réutilisation des ouvrages existants : dans cette solution nous avons prévu de réutiliser le poste de pompage et la 
bâtiment chlorure ferrique existants. 
 
Compacité de la station et encapsulage : dans ces solutions la station d’épuration n’est pas compacte et n’est pas 
intégrée dans un bâtiment. 
 
Phasage et continuité de service : dans ces solutions il est envisageable difficilement de laisser la station 
d’épuration actuelle par lit bactérien en service pendant les travaux. 
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17 TRAITEMENT BIOLOGIQUE MEMBRANAIRE MEMBRANE BIOLOGICAL 
REACTOR : SOLUTIONS 3 

CETTE SOLUTION N’A PAS ETE RETENUE A LA SUITE DE L’ETUDE AVANT-PROJET NOUVELLE STEP 
DE LA VILLE DU LOCLE PARTIE 1 
 
Analyse du procédé 
 
Simplicité et stabilité du procédé  et référence du procédé : Le procédé par boues activées avec Membranes MBR 
est un procédé relativement récent et le développement avec dosage direct du Charbon Actif en Poudre est 
nouveau et a très peu de références en fonctionnement.  
 
Maintenance et exploitation : Ce procédé n’est pas aisé à exploiter. Ce procédé est très automatisé. Le colmatage 
des membranes est un paramètre très important dont son suivi nécessite de mettre en œuvre des nettoyages 
réguliers des membranes. La question de la durée de vie des membranes et leur impact sur le cout du 
renouvellement  des membranes est un paramètre très important et qui peut influencer de façon importante les couts 
d’exploitation. 
 
Adaptation aux températures basses, Adaptation aux variations de charge et régulation du nombre de files, 
Adaptation aux charges diluées: Ce procédé n’est pas particulièrement bien adapté aux températures basses étant 
donné que les flux transmembranaires chutent de façon importante avec les températures d’eaux basses en 
dessous de 12°C. Le critère hydraulique est très important pour le dimensionnement de l’étage membranaire. Par 
conséquent il n’est pas bien adapté aux charges diluées et aux variations de charge. 
 
Obtention des normes de rejet, Impact sur la filière micropolluants : Avec ce procédé et le dimensionnement prévu 
les normes de rejet seront atteintes et même au-delà il permet une réutilisation des eaux usées traitées. Par contre 
ce procédé ne permet de mettre en œuvre que la filière Charbon Actif pour le traitement des micropolluants. 
 
Dénitrification intégrée : La dénitrification est intégrée dans cette solution. 
 
Consommation d'énergie: Ce procédé est l’un des plus consommateur en termes de consommation d’énergie, 
l’énergie pour le décolmatage des membranes est importante. 
 

 
  



STEP LE LOCLE 
RAPPORT FINAL 
AVANT-PROJET PARTIE 3 NOUVELLE STEP LE LOCLE 

Nr. Projet Projet 

Avant-Projet Nouvelle STEP Le Locle FUSIONNE 

Index 
AP Ville du Locle N°3 A 

© Ville du Locle   

Ce document contient des informations confidentielles qui sont propriétés de la Ville du Locle. Ce document ne peut être utilisé ou reproduit sans l’accord écrit de la 
Ville du Locle 

 

  Page 55/124 

Filière de traitement : 
Nous avons prévu la filière de traitement suivante pour la filière par boues activées MBR : 
 

POSTE DE 
POMPAGE 
EXISTANT 3 

POMPES

DEGRILLEURS 
GROSSIER ET 

FIN FILE 1

DEGRILLEURS 
GROSSIER ET 

FIN FILE 2

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR 

FILE 1

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR 

FILE 2

DECANTEUR 
PRIMAIRE 

FILE 2

DECANTEUR 
PRIMAIRE 

FILE 1

BOUES 
ACTIVEES FILE 2

BOUES ACTIVEES 
FILE 1

BY PASS SI 1 FILE 
EN DEFAUT ET 
TEMPS PLUIE

BASSIN 
MEMBRANES 

FILE 1

AVANT PROJET NOUVELLE STEP DU LOCLE REV A
SCHEMA FILIERE N° 3

BOUES ACTIVEES MEMBRANAIRES OU 
Membrane Biological Reactor

BOUES 
ACTIVEES FILE 3

TAMIS 
FILE 1

TAMIS 
FILE 2

BASSIN 
MEMBRANES 

FILE 2

BASSIN 
MEMBRANES 

FILE 3

DOSAGE CAP

DOSAGE CAP

DOSAGE CAP

REJET
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Dimensionnement de la filière MBR : 
 
Le dimensionnement est présenté dans le rapport d’avant-projet de la nouvelle station d’épuration de la Ville 
du Locle PARTIE 1. 
 
Implantations  : un exemple d’implantation envisagé est présenté ci-dessous 
 

- Solution 3 A : décantation primaire lamellaire, 3 MBR circulaire  

 
 

Analyse des implantations 
Intégration sur la parcelle existante : l’intégration de la nouvelle station d’épuration avec le procédé de traitement 
biologique par boues activées MBR est envisageable de façon réaliste (en mettant en œuvre une décantation 
lamellaire primaire compacte). 
La solution avec 2 réacteurs MBR est la plus élégante en termes d’implantation. 
 
Réserve de place pour le futur : dans ces 3 solutions de la place disponible pour des traitements futurs est 
obtenue.  
 
Réutilisation des ouvrages existants : dans cette solution nous avons prévu de réutiliser le poste de pompage, le 
bâtiment chlorure ferrique et dans la solution S3C les deux monoblocs existants. 
 
Compacité de la station et encapsulage : dans ces solutions la station d’épuration est assez compacte et est intégrée 
partiellement dans un bâtiment. 
 
Phasage et continuité de service : dans ces solutions il est envisageable de laisser la station d’épuration actuelle par 
lit bactérien partiellement en service pendant les travaux. 
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18 TRAITEMENT BIOLOGIQUE BIOFILTRE : SOLUTIONS 5 

CETTE SOLUTION N’A PAS ETE RETENUE A LA SUITE DE L’ETUDE AVANT-PROJET NOUVELLE STEP 
DE LA VILLE DU LOCLE PARTIE 2 
 
Analyse du procédé 
 
Simplicité et stabilité du procédé  et référence du procédé : Le procédé par Biofiltre est un procédé éprouvé mais 
avec de nombreuses références.  
 
Maintenance et exploitation : Ce procédé est automatisé mais relativement aisé à exploiter.  
 
Adaptation aux températures basses, Adaptation au variations de charge et régulation du nombre de files, 
Adaptation aux charges diluées: Ce procédé est bien adapté aux températures basses étant donné que la biomasse 
est fixée sur un biofilm. Il est très bien adapté aux variations de charge, car il est aisé de faire varier le nombre de file 
en fonctionnement. 
 
Obtention des normes de rejet, Impact sur la filière micropolluants : Avec ce procédé et le dimensionnement prévu 
les normes de rejet seront atteintes. Ce procédé permet de mettre en œuvre aussi la filière Charbon Actif que la 
filière Ozone pour le traitement des micropolluants. Par contre dans ce procédé il n’est pas possible de recirculer le 
charbon actif utilisé dans le traitement biologique. 
 
Dénitrification intégrée : La dénitrification n’est pas intégrée dans cette solution. 
 
Consommation d'énergie: Ce procédé n’est pas le plus économique en termes de consommation d’énergie. 
 

 
  



STEP LE LOCLE 
RAPPORT FINAL 
AVANT-PROJET PARTIE 3 NOUVELLE STEP LE LOCLE 

Nr. Projet Projet 

Avant-Projet Nouvelle STEP Le Locle FUSIONNE 

Index 
AP Ville du Locle N°3 A 

© Ville du Locle   

Ce document contient des informations confidentielles qui sont propriétés de la Ville du Locle. Ce document ne peut être utilisé ou reproduit sans l’accord écrit de la 
Ville du Locle 

 

  Page 58/124 

Filière de traitement : 
Nous avons prévu la filière de traitement suivante pour la filière par BIOFILTRE : 
 
 
 

DECANTEUR 
PRIMAIRE FILE 2

DECANTEUR 
PRIMAIRE FILE 1

BIOFILTRE 
C  N°1

BY PASS SI 1 FILE 
EN DEFAUT ET 
TEMPS PLUIE

SCHEMA FILIERE N°5 b
Biofiltration 2 étages

BIOFILTRE 
C  N°2

BIOFILTRE 
C  N°3

BIOFILTRE 
N N°1

REJET

BIOFILTRE 
N N°2

BIOFILTRE 
N N°3

BIOFILTRE 
N N°2

BIOFILTRE 
N N°3

POSTE DE 
POMPAGE 
EXISTANT 3 

POMPES

DEGRILLEUR 
GROSSIER FILE 1

DEGRILLEUR 
GROSSIER FILE 2

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR FILE 

1

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR FILE 

2

DEGRILLEUR FIN 
FILE 1

DEGRILLEUR FIN 
FILE 2
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Dimensionnement de la filière BIOFILTRE Filière Biofiltre C puis Biofiltre N: 
 
Le dimensionnement est présenté dans le rapport d’avant-projet de la nouvelle station d’épuration de la Ville 
du Locle PARTIE 1. 
 
Implantation 
Nous sommes partis du principe que pour ce procédé compact nous mettrions en œuvre que la décantation 
lamellaire compacte. Nous avons réalisé pour cette filière de traitement 2 implantations : 
 

- Solution 5 B : décantation primaire lamellaire, 8 Biofiltres en deux étages 
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19 TRAITEMENT BIOLOGIQUE LIT FLUIDISE MOVING BED BIOFILM 
REACTOR : SOLUTIONS 4 

CETTE SOLUTION A ETE RETENUE A LA SUITE DES ETUDES AVANT-PROJET NOUVELLE STEP DE 
LA VILLE DU LOCLE PARTIE 1 ET 2 
 
Principe du traitement biologique par boues activées lit fluidisé par procédé Moving Bed Biofilm 
Reactor : 
 
La technologie Moving Bed Biofilm Reactor (MBBR) est basée sur le principe d’un biofilm actif se 
développant sur de petits éléments de plastique spécialement conçus qui sont maintenus en suspension 
dans les réacteurs.  
Les éléments sont conçus pour fournir une zone de surface protégée importante pour le biofilm et des  
conditions optimales pour la culture des bactéries lorsque les éléments sont suspendus dans l'eau.  
Le MBBR aéré utilise, comme dans le cas des boues activées, le volume entier d'une cuve ouverte. Il est 
défini comme un système de biofilm, étant donné que la biomasse se développe sur des supports qui se  
déplacent librement dans le volume du réacteur. Ces supports sont maintenus dans les réacteurs par un 
arrangement de tamis à la sortie du réacteur. Le réacteur peut être utilisé pour des procédés aérobies et 
anoxiques. Dans les procédés aérobies les supports mobiles sont maintenus en suspension par l'agitation 
produite par l'air provenant des diffuseurs d'aération alors que dans les procédés anoxiques un mélangeur 
fournit de l'énergie pour maintenir les supports en mouvement. La Figure ci-dessous montre un schéma du 
principe du lit fluidisé. 

 
a) Réacteur aérobie b) Réacteur anoxique 
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La technologie MBBR est très flexible et peut être utilisée dans de nombreuses configurations différentes. Il 
existe la possibilité d’utilisé la technologie MBBR seule, mais la technologie MBBR peut également être 
utilisée comme prétraitement ou post-traitement pour d'autres procédés biologiques soit pour diminuer une 
partie de la charge de l'étape biologique existante (par exemple boue activée), soit comme étape finale de 
polissage. 
La technologie MBBR peut également être adaptée dans des réacteurs de type ou de forme quelconques.  
 
La technologie MBBR peut être mise en œuvre de façon Pur suivant le schéma ci-dessous : 
 

 
 
Ou de façon Hybride combinant biomasse sous forme boues activées libre et biomasse fixée sur des 
supports: 
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Analyse du procédé 
 
Simplicité et stabilité du procédé  et référence du procédé : Le procédé par lit fluidisé MBBR est un procédé récent 
mais avec de nombreuses références.  
 
Maintenance et exploitation : Ce procédé est aisé à exploiter. Il est très proche d’un procédé par boues activées. 
 
Adaptation aux températures basses, Adaptation au variations de charge et régulation du nombre de files, 
Adaptation aux charges diluées: Ce procédé est bien adapté aux températures basses car la biomasse est fixée sur 
un biofilm. Il est bien adapté aux variations de charge, car il est aisé de faire varier le nombre de file en 
fonctionnement. 
 
Obtention des normes de rejet, Impact sur la filière micropolluants : Avec ce procédé et le dimensionnement prévu 
les normes de rejet seront atteintes. Ce procédé permet de mettre en œuvre aussi la filière Charbon Actif que la 
filière Ozone pour le traitement des micropolluants. 
 
Dénitrification intégrée : La dénitrification n’est pas intégrée dans cette solution. 
 
Consommation d'énergie: Ce procédé n’est pas le plus économique en termes de consommation d’énergie, car de 
l’énergie est nécessaire pour mettre en mouvement les supports de lit fluidisé. 
 
Schéma de traitement : 
Nous avons prévu le schéma de traitement suivant pour la filière par MBBR suivante : 
 

EAU 
DECANTEE

ZONE AEREE NDECANTEUR PRIMAIRE

EAU BRUTE

BOUES 
PRIMAIRES

DOSAGE 
COAGULANT

ZONE AEREE C
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Filière de traitement : 
Nous avons prévu la filière de traitement suivante pour la filière par MBBR : 

DECANTEUR 
PRIMAIRE FILE 2

DECANTEUR 
PRIMAIRE FILE 1

REACTEUR MBBR 
FILE 2

REACTEUR MBBR 
FILE 1

CLARIFICATION 
FILE 1

SCHEMA FILIERE N°4
BOUES ACTIVEES LIT FLUIDISE Moving Bed Biological Reactor 

REACTEUR MBBR 
FILE 3

CLARIFICATION 
FILE 2

 configuration 4 C : MBBR pur

BY PASS SI 1 FILE 
EN DEFAUT ET 
TEMPS PLUIE

REJET

REACTEUR MBBR 
FILE 4

POSTE DE 
POMPAGE 
EXISTANT 3 

POMPES

DEGRILLEUR 
GROSSIER FILE 1

DEGRILLEUR 
GROSSIER FILE 2

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR FILE 

1

DESSABLEUR 
DESHUILLEUR FILE 

2

DEGRILLEUR FIN 
FILE 1

DEGRILLEUR FIN 
FILE 2
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Dimensionnement de la filière MBBR PUR: 
 
Partie bassin MBBR 
 

Paramètres unité 
Dimensionnement 
Situation Actuelle 

Dimensionnement 
Situation Future 

Charge en DBO5 eau brute kg/j 1502 1575 

Abattement par décantation primaire % 30% 30% 

Charge en DBO5 eau décantée kg/j 1051,4 1102,5 

Volume zone C m3 1265 1265 

% zone C du volume total % 51,3% 51,3% 

Volume zone N m3 1200 1200 

% zone C du volume total % 48,7% 48,7% 

Volume total de bassin m3 2 465 2 465 

  
Nombre de files u 4 4 

Volume de bassin m3 616 616 

Profondeur m 6,5 6,5 

Surface m2 95 95 

  
Choix surface pour une file m2 100 100 

Surface totale m2 400 400 
Volume total  m3 2600 2600 

    

Longitudinal  

Longueur m 9 9 

Largeur m 11 11 
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Partie décantation dans les monoblocs existants 
 

Paramètres unité 
Dimensionnement 
Situation Actuelle 

Dimensionnement 
Situation Future 

Nombre de files u 2 2 

Monobloc existants circulaires    

Diamètre m 20,0 20,0 

Surface m2 314 314 

    
Débit horaire moyen journalier par file m3/h 181 104 

Débit Pointe horaire TS (14) par file m3/h 249 143 

Débit horaire minimum par file m3/h 87 50 

Débit de pointe Temps de Pluie  m3/h 340 340 

    
Vitesse moyenne m/h 0,6 0,3 

Vitesse Pointe horaire TS (14) m/h 0,8 0,5 

Vitesse minimum m/h 0,3 0,2 

Vitesse Pointe Temps de Pluie m/h 1,1 1,1 
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Dimensionnement de la filière MBBR : autres paramètres 
 

Paramètres unité 
Dimensionnement 
Situation Actuelle 

Dimensionnement 
Situation Future 

    

Production des boues primaires Kg MS/j 860 1 775 

Production des boues biologiques Kg MS/j 320 430 

Production des boues mixtes Kg MS/j 1 180 2 205 
    

Besoins en réactifs (décantation primaire) ppm 15 30 

Besoins en air Nm3/j 24 960 31 200 
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Implantations 
Nous sommes partis du principe que pour ce procédé compact nous mettrions en œuvre que la décantation 
lamellaire compacte. Nous avons réalisé pour cette filière de traitement 2 implantations : 

- Solution 4 C : décantation primaire lamellaire, 1 MBBR en 4 files et Clarification en 2 parties 
intégrées dans les 2 réacteurs monoblocs existants. 

 

 
 
 
Analyse des implantations 
Intégration sur la parcelle existante : l’intégration de la nouvelle station d’épuration avec le procédé de 
traitement biologique par lit fluidisé MBBR est réalisable (en mettant en œuvre une décantation lamellaire 
primaire compacte). 
 
Réserve de place pour le futur : dans ces solutions de la place est disponible pour des traitements futurs.  
 
Réutilisation des ouvrages existants : dans cette solution nous avons prévu de réutiliser le poste de pompage 
existant et les deux monoblocs existants et le bâtiment de stockage et dosage du chlorure ferrique existant. 
 
Compacité de la station et encapsulage : dans ces solutions la station d’épuration est compacte et est intégrée en 
grande partie dans un bâtiment. 
 
Phasage et continuité de service : dans ces solutions il est possible de laisser la station d’épuration actuelle par 
lit bactérien en service pendant les travaux. 
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20 ANALYSE MULTI CRITERE DES SOLUTIONS DE TRAITEMENT 
BIOLOGIQUE 

Le tableau ci-dessous présente une notation de chaque solution suivant quatre familles de critères : 

- Procédé 
- Qualité de traitement des eaux 
- Adaptabilité du procédé 
- Mise en œuvre des travaux  

Chaque point a été pondéré suivant son importance dans la cadre du projet de la nouvelle step du Locle et 
une note a été donnée entre 0 et 5. 5 étant la note maximum. 

La note 0 a été considérée comme éliminatoire pour la solution considérée. 

 

 
 

Les solutions qui ont obtenu les notes les plus élevées sont : 

- 1 : Solution 5B : Décanteur primaire lamellaires et Biofiltres C puis Biofiltres N 
- 2 : Solution 5A : Décanteur primaire lamellaires et Biofiltres C + N    
- 3 : Solution 4A/C : Décanteur primaire lamellaires et MBBR Pur 
- 4 : Solution 4B : Décanteur primaire lamellaires et MBBR Hybrid 
- 5 : Solution 1D : Décanteur primaire lamellaires et Boues Activées Rectangulaires et Clarificateurs 

rectangulaires 

 

GRILLE D'EVALUATION SOLUTIONS TECHNIQUES NOUVELLE STEP VILLE DU LOCLE REV E
DATE 10/04/2016

Note : 0 à 5

N° du 
critère

Pondération 
du critère

1A et 1A Bis 1B et 1B bis 1C et  1Cbis 1D et 1 D bis 1E et  1Ebis 2A 2B 2C 2D
2A bis et 2B bis et 

2C bis et 2D bis
3A 3B 3C 4A 4B 5A 5B

Description sommaire de la solution

Décanteur Primaire
Décanteur 
primaire 

classique rond

Décanteur 
primaire 
classique 

rectangulaire

Décanteur 
primaire 

lamellaire 
rectangulaire

Décanteur 
primaire 

lamellaire 
rectangulaire

Décanteur 
primaire 

lamellaire 
rectangulaire

Décanteur 
primaire 

classique rond

Décanteur 
primaire 
classique 

rectangulaire

Décanteur 
primaire 

lamellaire 
rectangulaire

Décanteur 
primaire 

lamellaire 
rectangulaire

Décanteur primaire 
lamellaire 

rectangulaire

Décanteur 
primaire 

lamellaire 
rectangulaire

Décanteur 
primaire 

lamellaire 
rectangulaire

Décanteur 
primaire 

lamellaire 
rectangulaire

Décanteur 
primaire 

lamellaire 
rectangulaire

Décanteur 
primaire 

lamellaire 
rectangulaire

Décanteur 
primaire 

lamellaire 
rectangulaire

Décanteur 
primaire 

lamellaire 
rectangulaire

Biologie
Boues Activées 

Circulaires
Boues Activées 
rectangulaire

Boues Activées 
Circulaires

Boues Activées 
rectangulaire

Boues Activées 
rectangulaire

SBR Circulaires
SBR 

Rectangulaires
SBR Circulaires

SBR 
Rectangulaires

SBR Boues 
Granulaires 

3 MBR 
Circulaires

3 MBR 
Rectangulaires

2 MBR 
Circulaires

3 MBBR 
Circulaires PUR

2 MBBR 
Circulaires 

HYBRID
Biofiltres C + N

Biofiltres C 
puis Biofiltres 

N

Clarification
Clarificateurs 

Circulaires
Clarificateurs 

rectangulaires
Clarificateurs 

Circulaires
Clarificateurs 
rectangulaires

Clarificateurs 
Circulaires

MP intégrés MP intégrés MP intégrés

Critères
PROCEDE 30,0%
Simplicité du procédé C1 7,50% 5 5 5 5 5 4 4 4 4 4 2 2 2 3 2,5 3 3
Risque du procédé / stabilité du process C2 7,50% 4 4 4 4 4,5 4 4 4 4 2 2 2 2 3 2,5 3 3
Référence du procédé C3 7,50% 5 5 5 5 5 4 4 4 4 1 2 2 2 3 3 3 3
Maintenance / exploitation C4 7,50% 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 2 2 2 3 3 2,5 2,5

TRAITEMENT DES EAUX 30,0%
Obtention des normes de rejet C5 10,00% 4 4 4 4 4 4 4 4 4 3 5 5 5 4 4 4 4,5
Impact sur la filière micropolluants C6 7,50% 4 4 4 4 4 4 4 4 4 2 5 5 5 3 3,5 3 3
Dénitrification intégrée C7 2,50% 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 1 2 1 1
Consommation d'énergie C8 10,00% 5 5 5 5 5 4 4 4 4 5 3 3 3 3 3,5 2 2

ADAPTABILITE PROCESS 15,0%
Adaptation aux températures basses C9 5,00% 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 5 4,5 5 5
Adaptation au variations de charge et régulation 
du nombre de files

C10 5,00% 1 1 1 1 1 2 2 2 2 2 2 2 1 5 3 5 4

Adaptation aux charges diluées C11 5,00% 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 1 1 1 1 1 1 1 1 4 3,5 4 4

TRAVAUX 25,0%
Intégration sur la parcelle existante C12 7,50% 0 1 0,5 1,5 0,5 1,5 1,5 2 2 3 4 4 4 5 4,5 5 5
Réserve de place pour le futur / extension possible C13 2,50% 0 0 0 1 0 0 1 1 1 2,5 3 3 3 4 3,5 5 5
Réutilisation des ouvrages existants C14 5,00% 1 1 1 1 1 1 1 1,5 1,5 2,5 3 3 4 5 5 5 5
Compacité de la station et encapsulage C15 2,50% 0 0 0 1 0 1 1 1,5 1,5 2 3 4 4 4 3,5 5 5
Phasage possibilité C16 7,50% 0 0 0 1 0 0 0 1 1 2,5 3 3 3 4 3 5 5

100,0%

NOTE GLOBALE Note sur 5 2,98 3,05 3,01 3,21 3,05 2,84 2,86 3,01 3,01 2,78 2,95 2,98 2,98 3,68 3,43 3,66 3,66
Note sur 100% 59,5% 61,0% 60,3% 64,3% 61,0% 56,8% 57,3% 60,3% 60,3% 55,5% 59,0% 59,5% 59,5% 73,5% 68,5% 73,3% 73,3%
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21 PROCEDE ET TRAITEMENT POSSIBLES DES MICROPOLLUANTS  

LES PROCEDES ET TRAITEMENT POSSIBLES DES MICROPOLLUANTS SONT PRESENTES DANS LE 
RAPPORT AVANT-PROJET MICROPOLLUANTS. 
 
Lors de l’étude d’avant-projet partie micropolluants de la nouvelle station d’épuration du Locle 8 filières de 
traitement des micropolluants ont été étudiées: 

o Dosage direct du Charbon Actif en Poudre dans la biologie 
o Procédé dit « Ulmer « avec sédimentation puis filtration 
o Dosage direct sur filtre à sables 
o Filtre Charbon Actif en Grain 
o Filtration en amont du Filtre Charbon Actif en Grain 
o Ozonation puis filtration à sables 
o Ozonation puis Filtre Charbon Actif en Grain 
o Lit fluidisé CAG ou µCAG 

Nous avons envisagé les différentes configurations de filière pour le traitement des micropolluants sur la 
STEP du LOCLE : 

COAG FLOC

Boues

CAP

CAP COAG

Dosage Simultané 
du CAP

Dosage du CAP 
après traitement 
Biologique

Boues

COAG FLOC COAG

Une alternative au filtre à sables
Est le filtre à tambour

Boues Activées  Clarification Filtration

Boues

CAP

CAP 
Avant Filtration
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O3

Ozone puis 
filtre à sables

Boues

CAG après filtration

Boues
Une alternative au filtre à sables 
est un filtre à tambour

Colonne CAG

GAK

Boues

O3

Ozone + CAG

Boues

CAG

CAG lit fixe 
ou fluidisé
au lieu 
filtre à sables
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Le tableau ci-dessous résume les variantes des solutions possibles : 
 
Dés. Variante 
  
0 Pas de phase micropolluants, taxe  9 CHF/Habitant 

  A  CAP dans l’activation + filtre à sable discontinu (FS) 
A bis 
A ter 

CAP dans l’activation + filtre à sable continu (DYN) 
CAP dans l’activation + filtre à tambour (FT) 

B ter CAP en aval (procédé d’Ulm) + filtre à tambour (FT) 
B  CAP en aval (Ulm) + filtre à sable discontinu (FS) 
B bis CAP en aval (Ulm) + filtre à sable continu (DYN) 
C CAP en amont d’un filtre à sable discontinu (FS) 
D CAG dans le filtre à sable discontinu (CAG) 
D bis CAG dans le filtre à sable continu (CAG DYN) 
F Ozone (O3) + filtre à sable discontinu (FS) 
F bis Ozone (O3) + filtre à sable continu (DYN) 
G Ozone (O3) + filtre CAG discontinu (CAG) 
G 
H 

Ozone (O3) + filtre CAG continu (CAG DYN) 
Procédés Constructeurs (ex. Lit Fluidisé MicroGrains) 

E ter CAG en aval d’un filtre à tambour (FT) 
E bis CAG en aval d’un filtre à sable continu (DYN) 

 
 
NOTA IMPORTANT : C’est la charge hydraulique qui est déterminante pour tous les procédés d’élimination 
de micropolluants en aval. Elle détermine les dimensions principales et donc la surface et le volume de 
l’ouvrage. La base du dimensionnement est le débit d’effluent maximal en m³/h qui dépend de la quantité à 
traiter lors de temps de pluie ou de la quantité totale à traiter par an.  
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22 SOLUTION A : DOSAGE SIMULTANE DU CAP DANS LE 
TRAITEMENT BIOLOGIQUE 

CETTE SOLUTION N’A PAS ETE RETENUE A LA SUITE DE L’ETUDE AVANT-PROJET NOUVELLE STEP 
DE LA VILLE DU LOCLE PARTIE MICROPOLLUANTS 
 
 
Schéma de traitement : 
Nous avons prévu le schéma de traitement suivant pour la filière par dosage simultané du CAP dans le 
traitement biologique : 
 

SOLUTION N° A : DOSAGE DIRECT DU CHARBON ACTIF DANS LA BOUE 
ACTIVEE ET FILTRATION A SABLES 

M

ZONE ANOXIE ZONE AEREE

RECIRCULATION LIQUEUR MIXTE

STOCKAGE 
CAP

DECANTEUR

FILTRE A SABLES

Vitesse de filtration : 10 m/h  
sur Q Pointe n-1

Hauteur media: 2 m
Hauteur totale : m

EAU DE 
LAVAGE

AIR DE 
LAVAGE

BACHE EAUX 
SALES

BACHE EAUX 
DE LAVAGE

BIED

STOCKAGE 
COAGULANT 

STOCKAGE 
FLOCULANT 

STOCKAGE 
COAGULANT 

BOUES ACTIVEES

 
 
Analyse du procédé 
 
Référence du procédé :  
Actuellement il n’existe pas d’installation au stade industriel réalisée suivant ce procédé. Les essais réalisés sur la 
station Flos de Wetzikon ont été concluants et le procédé testé pendant 2 ans devrait être mis en œuvre sur cette 
STEP dans les prochaines années.  
 
Conditions de mise en œuvre du procédé : 
Ce procédé ne peut être mis en œuvre (en l’état actuel des connaissances) que sur un procédé de type boues 
activées. Dans ce cadre il oblige à augmenter le dimensionnement de l’étape biologique de 10% pour prendre en 
compte le charbon actif dans la liqueur mixte du bassin de boues activées. 
Ce procédé n’a pas été testé avec le procédé MBBR ou lit fluidisé. Cela apparait possible mais il serait nécessaire 
de réaliser des essais pilote au préalable. 
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En ce qui concerne la biofiltration ce procédé ne peut être mis en œuvre car il entrainerait un colmatage 
supplémentaire important du Biofiltre. 
 
Ce procédé pour l’instant est intéressant à mettre en œuvre dans le cadre d’une station de traitement par boues 
activées qui possède une réserve conséquente en termes de capacité de traitement.  
 
Simplicité et stabilité du procédé : 
Ce procédé est simple à mettre en œuvre et apparait comme relativement stable, à la suite des essais réalisés sur la 
station Flos de Wetzikon même par période de temps de pluie. En ajustant le taux de traitement en CAP il permet 
d’ajuster les performances du procédé. 
 
Maintenance et exploitation :  
Les limites de ce procédé sont liées au fait que les zones liées au dosage de CAP sont classés en zone explosive 
(Zone ATEX) et que le dosage du CAP est souvent délicat en terme de propreté.  
Le CAP demande un investissement important de l’exploitant en termes de nettoyage des installations de dosage de 
CAP. 
 
Obtention des normes de rejet sur les micropolluants :  
Les normes d’abattement des micropolluants de 80 % sont obtenues et en particulier en mettant en œuvre une 
recirculation des boues avec le charbon actif en poudre ce qui permet d’optimiser l’utilisation du CAP. 
 

 
 
Consommation de réactifs et d'énergie: 
Dans ce procédé la consommation en CAP est de l’ordre de 15 à 20 mg/l ce qui est de 50 à 100 % supérieur au 
procédé qui mettent en œuvre une cuve de contact et une sédimentation spécifique.  
Dans ce procédé les consommations en CAP ne sont pas optimisées. 
 

 
Dimensionnement de la filière de dosage simultané du CAP dans le traitement biologique : 
 
Le dimensionnement est présenté dans le rapport d’avant-projet de la nouvelle station d’épuration de la Ville 
du Locle PARTIE MICROPOLLUANTS. 
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Analyse des implantations 
Intégration sur la parcelle existante : l’intégration de ce procédé avec le procédé de traitement biologique n’est pas 
réalisable. 
 
Réserve de place pour le futur : dans cette solution aucune place n’est disponible pour des traitements futurs.  
 
Réutilisation des ouvrages existants : dans cette solution il n’est pas possible de réutiliser les ouvrages 
existants. 
 
Compacité de la station et encapsulage : dans ces solutions le traitement des micropolluants n’est pas compact et 
n’est pas intégré dans un bâtiment. 
 
Phasage et continuité de service : dans cette solution il n’est pas possible de laisser la station d’épuration 
actuelle par lit bactérien en service pendant les travaux. 
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23 SOLUTION B : DOSAGE DU CAP AVEC CUVE DE CONTACT PUIS 
SEDIMENTATION ET FILTRATION A SABLES : PROCEDE « ULMER » 

CETTE SOLUTION N’A PAS ETE RETENUE A LA SUITE DE L’ETUDE AVANT-PROJET NOUVELLE STEP 
DE LA VILLE DU LOCLE PARTIE MICROPOLLUANTS 
 
Schéma de traitement : 
Nous avons prévu le schéma de traitement suivant pour la filière type ULMER : 

CUVE DE CONTACT
CHARBON ACTIF EN POUDRE

M M M

TRAITEMENT 
BIOLOGIQUE

STOCKAGE 
CAP

DECANTEUR

FILTRE A SABLES

SOLUTION N° B : CHARBON ACTIF ET DECANTATION ET FILTRATION A SABLES : 
PROCEDE ULMER

Temps de contact : 30 minutes sur Q Pointe
Hauteur : 5 m

Vitesse de filtration : 10 m/h  
sur Q Pointe n-1

Hauteur media: 2 m
Hauteur totale : m

EAU DE 
LAVAGE

AIR DE 
LAVAGE

BACHE EAUX 
SALES

BACHE EAUX 
DE LAVAGE

STOCKAGE 
COAGULANT 

STOCKAGE 
FLOCULANT 

STOCKAGE 
COAGULANT 

Vitesse de décantation : 2 m/h  
sur Q Pointe n-1

Hauteur totale : m

 
Analyse du procédé 
 
Référence du procédé :  
Actuellement il existe un nombre important d’installations avec ce procédé réalisées au stade industriel. 
Ce procédé est bien connu et technologiquement maitrisé. 
 
Conditions de mise en œuvre du procédé : 
Ce procédé peut être mis en œuvre en aval des trois filières envisagées : boues activées, Lit fluidisé et biofiltres. Par 
contre ce procédé nécessite une emprise au sol importante en raison de la place nécessaire pour la partie 
sédimentation. 
 
Simplicité et stabilité du procédé : 
Ce procédé est simple à mettre en œuvre et apparait comme relativement stable. En ajustant le taux de traitement 
en CAP il permet d’ajuster les performances du procédé. 
 
Maintenance et exploitation :  
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Les limites de ce procédé sont liées au fait que les zones liées au dosage de CAP sont classés en zone explosive 
(Zone ATEX) et que le dosage du CAP est souvent délicat en terme de propreté.  
Le CAP demande un investissement important de l’exploitant en termes de nettoyage des installations de dosage de 
CAP. 
 
Obtention des normes de rejet sur les micropolluants :  
Les normes d’abattement des micropolluants de 80 % sont obtenues et en particulier en mettant en œuvre une 
recirculation des boues avec le charbon actif en poudre ce qui permet d’optimiser l’utilisation du CAP. 
 

 
 
Consommation de réactifs et d'énergie: 
Dans ce procédé la consommation en CAP est de l’ordre de 10 à 15 mg/l. Ce procédé permet d’optimiser les 
consommations de CAP mis en œuvre. 
 
Dimensionnement de la filière du dosage du CAP avec cuve de contact puis sédimentation et filtration 
à sables : procédé ULMER 
Le dimensionnement est présenté dans le rapport d’avant-projet de la nouvelle station d’épuration de la Ville 
du Locle PARTIE MICROPOLLUANTS. 
 
Analyse des implantations 
Intégration sur la parcelle existante : l’intégration de ce procédé avec le procédé de traitement biologique par 
Biofiltres est réalisable mais très délicate en raison du manque de place sur le site existant (uniquement pour 
la solution Biofiltration). 
 
Réserve de place pour le futur : dans cette solution il n’y pas de la place disponible pour des traitements futurs.  
 
Réutilisation des ouvrages existants : dans cette solution nous avons prévu de réutiliser le poste de pompage 
existant et le bâtiment de stockage et dosage du chlorure ferrique existant. 
 
Compacité de la station et encapsulage : dans ces solutions la station d’épuration le traitement des micropolluants 
n’est pas compact et n’est pas intégré dans un bâtiment. 
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Phasage et continuité de service : dans cette solution il n’est pas possible de laisser la station d’épuration 
actuelle par lit bactérien en service pendant les travaux. 
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24 SOLUTION C : DOSAGE DIRECT DU CAP SUR FILTRE A SABLES 

CETTE SOLUTION N’A PAS ETE RETENUE A LA SUITE DE L’ETUDE AVANT-PROJET NOUVELLE STEP 
DE LA VILLE DU LOCLE PARTIE MICROPOLLUANTS 
 
 
Schéma de traitement : 
Nous avons prévu le schéma de traitement suivant pour la filière par dosage direct du CAP avant filtration à 
sables : 
 

CUVE DE CONTACT
CHARBON ACTIF EN POUDRE

M M M

TRAITEMENT 
BIOLOGIQUE

STOCKAGE 
CAP

FILTRE A SABLES

SOLUTION N° C : CHARBON ACTIF ET FILTRATION A SABLES 
: PROCEDE AKTIFILT

Temps de contact : 30 minutes sur Q Pointe
Hauteur : 5 m

Vitesse de filtration : 8 m/h  
sur Q Pointe n-1

Hauteur media: 2 m
Hauteur totale : m

EAU DE 
LAVAGE

AIR DE 
LAVAGE

BACHE EAUX 
SALES

BACHE EAUX 
DE LAVAGE

STOCKAGE 
COAGULANT 

STOCKAGE 
FLOCULANT 

 
Analyse du procédé 
 
Référence du procédé :  
Actuellement il n’existe pas d’installation au stade industriel réalisée suivant ce procédé. Les essais réalisés sur la 
station Ergolz ont été concluants et le procédé testé pendant un an et devrait être mis en œuvre sur cette STEP 
dans les prochaines années.  
 
Conditions de mise en œuvre du procédé : 
Ce procédé peut être mis en œuvre en aval des trois filières envisagées : boues activées, Lit fluidisé et biofiltres. Par 
contre ce procédé nécessite une emprise au sol importante en raison de la place nécessaire pour la partie 
sédimentation. 
 
Ce procédé pour l’instant est intéressant à mettre en œuvre dans le cadre d’une station de traitement qui est déjà 
équipée de filtre à sables dimensionnés avec de la réserve.  
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Simplicité et stabilité du procédé : 
Ce procédé est simple à mettre en œuvre et apparait comme relativement stable, à la suite des essais réalisés sur la 
station de Ergolz. En ajustant le taux de traitement en CAP il permet d’ajuster les performances du procédé. 
 
Maintenance et exploitation :  
Les limites de ce procédé sont liées au fait que les zones liées au dosage de CAP sont classés en zone explosive 
(Zone ATEX) et que le dosage du CAP est souvent délicat en terme de propreté.  
Le CAP demande un investissement important de l’exploitant en termes de nettoyage des installations de dosage de 
CAP. 
 
Obtention des normes de rejet sur les micropolluants :  
Les normes d’abattement des micropolluants de 80 % sont obtenues et en particulier en mettant en œuvre une 
recirculation des boues avec le charbon actif en poudre ce qui permet d’optimiser l’utilisation du CAP. 
 

 
 
Consommation de réactifs et d'énergie: 
Dans ce procédé la consommation en CAP est de l’ordre de 15 à 20 mg/l ce qui est de 50 à 100 % supérieure au 
procédé qui mettent en œuvre une cuve de contact et une sédimentation spécifique.  
Dans ce procédé les consommations en CAP ne sont pas optimisées. 
 

 
Dimensionnement de la filière de dosage simultané du CAP dans le traitement biologique : 
Le dimensionnement est présenté dans le rapport d’avant-projet de la nouvelle station d’épuration de la Ville 
du Locle PARTIE MICROPOLLUANTS. 
 
Analyse des implantations 
Intégration sur la parcelle existante : l’intégration de ce procédé avec le procédé de traitement biologique est 
réalisable. 
 
Réserve de place pour le futur : dans cette solution de la place de réserve est disponible pour des traitements 
futurs.  
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Réutilisation des ouvrages existants : dans cette solution il est possible de réutiliser les ouvrages existants. 
 
Compacité de la station et encapsulage : dans ces solutions le traitement des micropolluants est compact et est 
intégré dans un bâtiment. 
 
Phasage et continuité de service : dans cette solution il est possible de laisser la station d’épuration actuelle 
par lit bactérien en service pendant les travaux. 
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25 SOLUTION D : FILTRATION SUR FILTRE EN CHARBON ACTIF EN 
GRAIN 

CETTE SOLUTION N’A PAS ETE RETENUE A LA SUITE DE L’ETUDE AVANT-PROJET NOUVELLE STEP 
DE LA VILLE DU LOCLE PARTIE MICROPOLLUANTS 
 
Analyse du procédé 
 
Référence du procédé :  
Actuellement il existe quelques d’installations au stade industriel réalisées suivant ce procédé. Les essais réalisés 
sur la station de Bülach semblent être concluants mais cela reste à confirmer. 
Par contre ce procédé issu du traitement de l’eau potable est bien connu.  
 
Conditions de mise en œuvre du procédé : 
Ce procédé peut être mis en œuvre en aval des trois filières envisagées : boues activées, Lit fluidisé et biofiltres. 
 
 
Simplicité et stabilité du procédé : 
Ce procédé est très simple à mettre en œuvre et apparait comme stable. 
Par contre il est important de ne pas avoir de survitesse lors des épisodes pluvieux afin de garantir un temps de 
séjour conséquent dans le filtre. 
Ce procédé par contre ne permet pas d’ajuster les taux de traitement. 
 
Maintenance et exploitation :  
Ce procédé n’est pas soumis aux normes ATEX et aux questions de sécurité liée à la mise en œuvre de l’Ozone. 
 
Obtention des normes de rejet sur les micropolluants :  
Les normes d’abattement des micropolluants de 80 % sont obtenues.  
 
Consommation de réactifs et d'énergie: 
Par contre il est nécessaire de renouveler le matériau tous les 2 ans approximativement en fonction du « chargement 
du média en micropolluants «. 
 

 
Dimensionnement de la filière de filtration CAG : 
Le dimensionnement est présenté dans le rapport d’avant-projet de la nouvelle station d’épuration de la Ville 
du Locle PARTIE MICROPOLLUANTS. 
 
Analyse des implantations 
Intégration sur la parcelle existante : l’intégration de ce procédé avec le procédé de traitement biologique est 
réalisable. 
 
Réserve de place pour le futur : dans cette solution de la place est disponible pour des traitements futurs.  
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Réutilisation des ouvrages existants : dans cette solution il est possible de réutiliser les ouvrages existants. 
 
Compacité de la station et encapsulage : dans ces solutions le traitement des micropolluants est compact et est 
totalement intégrée dans un bâtiment. 
 
Phasage et continuité de service : dans cette solution il est possible de laisser la station d’épuration actuelle 
par lit bactérien en service pendant les travaux. 
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26 SOLUTION F : OZONATION SUIVIE D’UNE FILTRATION A SABLES 

CETTE SOLUTION N’A PAS ETE RETENUE A LA SUITE DE L’ETUDE AVANT-PROJET NOUVELLE STEP 
DE LA VILLE DU LOCLE PARTIE MICROPOLLUANTS 
 
Schéma de traitement : 
Nous avons prévu le schéma de traitement suivant pour la filière de filtration ozonation puis filtre à sables : 
 

TRAITEMENT 
BIOLOGIQUE

GENERATEUR 
OZONE

STOCKAGE 
OXYGENE 
LIQUIDE

TRAITEMENT 
DE L’AIR

CUVE DE CONTACT
OZONE

FILTRE A SABLES

SOLUTION N° F: OZONATION ET FILTRATION A SABLES

Temps de contact : 20 minutes sur Q Pointe
Hauteur : 6 m

Vitesse de filtration : 10 m/h  
sur Q Pointe n-1

Hauteur media: 2 m
Hauteur totale : m

EAU DE 
LAVAGE

AIR DE 
LAVAGE

BACHE EAUX 
SALES

BACHE EAUX 
DE LAVAGE

 
Analyse du procédé 
 
Référence du procédé :  
Actuellement il existe de très nombreuses d’installations au stade industriel réalisées suivant ce procédé. Ce 
procédé dans le cadre du traitement des micropolluants est bien connu et a été déjà mis en œuvre sur une dizaine 
d’installations.  
 
Conditions de mise en œuvre du procédé : 
Ce procédé peut être mis en œuvre en aval des trois filières envisagées : boues activées, Lit fluidisé et biofiltres. 
 
Simplicité et stabilité du procédé : 
Ce procédé est simple à mettre en œuvre et apparait comme relativement stable. 
Par contre il nécessite une régulation fine du taux de traitement de la dose d’ozone. 
 
Maintenance et exploitation :  
Ce procédé nécessite la mise en place de mesures de sécurité importantes. 
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Obtention des normes de rejet sur les micropolluants :  
Les normes d’abattement des micropolluants de 80 % sont obtenues. Des abattements supérieurs à 80 % ont été 
obtenus sur de nombreuses installations.  
 

 
 
Consommation de réactifs et d'énergie: 
La consommation de ce procédé est uniquement électrique et est liée à la production d’ozone.  
 

Dimensionnement de la filière ozone et filtration à sables : 
Le dimensionnement est présenté dans le rapport d’avant-projet de la nouvelle station d’épuration de la Ville 
du Locle PARTIE MICROPOLLUANTS. 
 
Analyse des implantations 
Intégration sur la parcelle existante : l’intégration de ce procédé avec le procédé de traitement biologique est 
réalisable. 
 
Réserve de place pour le futur : dans cette solution de la place est disponible pour des traitements futurs.  
 
Réutilisation des ouvrages existants : dans cette solution il est possible de réutiliser les ouvrages existants. 
 
Compacité de la station et encapsulage : dans ces solutions le traitement des micropolluants est compact et est 
totalement intégrée dans un bâtiment. 
 
Phasage et continuité de service : dans cette solution il est possible de laisser la station d’épuration actuelle 
par lit bactérien en service pendant les travaux. 
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27 SOLUTION G : OZONATION SUIVIE D’UNE FILTRATION CHARBON 
ACTIF EN GRAIN 

CETTE SOLUTION N’A PAS ETE RETENUE A LA SUITE DE L’ETUDE AVANT-PROJET NOUVELLE STEP 
DE LA VILLE DU LOCLE PARTIE MICROPOLLUANTS 
 
Schéma de traitement : 
Nous avons prévu le schéma de traitement suivant pour la filière de filtration ozonation puis filtre à charbon 
actif en grain : 
 

TRAITEMENT 
BIOLOGIQUE

GENERATEUR 
OZONE

STOCKAGE 
OXYGENE 
LIQUIDE

TRAITEMENT 
DE L’AIR

CUVE DE CONTACT
OZONE

FILTRE A CHARBON ACTIF 
EN GRAIN

SOLUTION N°G : OZONATION ET FILTRATION A CHARBON ACTIF EN GRAIN

Temps de contact : 20 minutes sur Q Pointe
Hauteur : 6 m

Vitesse de filtration : 8 m/h  
sur Q Pointe n-1

Hauteur media: 2 m
Hauteur totale : m

EAU DE 
LAVAGE

AIR DE 
LAVAGE

BACHE EAUX 
SALES

BACHE EAUX 
DE LAVAGE

 
Analyse du procédé 
 
Référence du procédé :  
Actuellement il n’existe pas d’installations au stade industriel réalisées suivant ce procédé. Mais les deux éléments 
constituant ce procédé sont bien connus et ont été déjà mis en œuvre dans de nombreuses installations. 
 
Conditions de mise en œuvre du procédé : 
Ce procédé peut être mis en œuvre en aval des trois filières envisagées : boues activées, Lit fluidisé et biofiltres. 
 
Simplicité et stabilité du procédé : 
Ce procédé est complexe et apparait comme relativement stable. 
Par contre il nécessite une régulation fine du taux de traitement de la dose d’ozone. 
 
Maintenance et exploitation :  
Ce procédé nécessite la mise en place de mesures de sécurité importantes :  
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Obtention des normes de rejet sur les micropolluants :  
Les normes d’abattement des micropolluants de 80 % sont obtenues. Des abattements supérieurs à 80 % seront 
obtenus.  
 

 
 
 
Consommation de réactifs et d'énergie: 
La consommation de ce procédé est électrique et est liée à la production d’ozone. Elle est également liée au 
renouvellement du charbon actif en grain. 
 

Dimensionnement de la filière ozone et filtration à sables : 
Le dimensionnement est présenté dans le rapport d’avant-projet de la nouvelle station d’épuration de la Ville 
du Locle PARTIE MICROPOLLUANTS. 
 
Analyse des implantations 
Intégration sur la parcelle existante : l’intégration de ce procédé avec le procédé de traitement des micropolluants  
est réalisable. 
 
Réserve de place pour le futur : dans cette solution de la place est disponible pour des traitements futurs.  
 
Réutilisation des ouvrages existants : dans cette solution il est possible de réutiliser les ouvrages existants. 
 
Compacité de la station et encapsulage : dans ces solutions le traitement des micropolluants est compact et est 
totalement intégrée dans un bâtiment. 
 
Phasage et continuité de service : dans cette solution il est possible de laisser la station d’épuration actuelle 
par lit bactérien en service pendant les travaux. 
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28 SOLUTION E : FILTRATION CONTINU SUR FILTRE EN CHARBON 
ACTIF EN GRAIN AVEC FILTRATION PREALABLE 

CETTE SOLUTION A ETE RETENUE A LA SUITE DE L’ETUDE AVANT-PROJET NOUVELLE STEP DE LA 
VILLE DU LOCLE PARTIE MICROPOLLUANTS 
 
Principe du traitement de la filtration continue sur filtre charbon actif en grain CAG 
Le principe de ce traitement consiste à laisser filtrer les effluents directement au travers un filtre Charbon 
Actif en Grains. Dans cette solution il est prévu de réaliser une filtration préalable avant le passage 
sur filtre CAG. 

L’avantage de ce procédé est que le filtre CAG ne nécessite plus de mettre en œuvre un lavage régulier 
des filtres CAG et une récupération des eaux sales générées par le lavage des filtres CAG. 

Par conséquent la durée de vie des filtres CAG est allongée et on peut travailler à des vitesses plus élevées 
sur le filtre CAG. 

 

Nota Important : Mise en place d’une filtration en aval des procédés en amont 
Par contre il est indispensable pour ce procédé de prévoir une filtration mécanique en amont du procédé de 
filtration par charbon actif en grain en continu pour éviter une charge trop importante en Matières en 
Suspension et en Matières Organiques. Cela entrainerait une fréquence de lavage trop importante sur le 
procédé par lit fluidisé et par conséquent une saturation plus rapide du matériau Charbon Actif.  
Cela permet également en limitant le nombre de lavage d’augmenter la durée de vie (Volume de Lits Fi ltrés) 
du Filtre à Charbon en Grain en continu. 
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Schéma de traitement : 
Nous avons prévu le schéma de traitement suivant pour la filière de filtration par filtre continu CAG : 
 

TRAITEMENT 
BIOLOGIQUE

SOLUTION N°E ter : SOLUTION PRECONISEE : FILTRE A DISQUES PUIS FILTRE 
CONTINU A CHARBON ACTIF EN GRAIN

BACHE EAUX 
SALES

FILTRE A DISQUES
Vitesse de filtration : 10 m/h  

sur Q Pointe n-1

EAU DE 
LAVAGE

M

BIED

FILTRE A CAG : DYNASAND

Vitesse de filtration : 10 m/h  
sur Q Pointe n-1

Hauteur media: 2 m
Hauteur totale : m  

 

 
Exemple de filtre continu : Dynasand Carbon 
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Analyse du procédé 
Référence du procédé :  
Le procédé Dynasand Carbon a été mis en œuvre sur la station d’épuration de Rietberg, Emmingen 
Liptingen et Weissenburg  en Allemagne. 
 
Conditions de mise en œuvre du procédé : 
Ce procédé peut être mis en œuvre en aval des trois filières envisagées : boues activées, Lit fluidisé et biofiltres. 
 
Simplicité et stabilité du procédé : 
Ce procédé est très simple à mettre en œuvre et apparait comme stable. 
Par contre il est important de ne pas avoir de survitesse lors des épisodes pluvieux afin de garantir un temps de 
séjour conséquent dans le filtre. 
Ce procédé par contre ne permet pas d’ajuster les taux de traitement. 
 
Maintenance et exploitation :  
Ce procédé n’est pas soumis aux normes ATEX et aux questions de sécurité liée à la mise en œuvre de l’ozone et 
du CAP. 
 
Obtention des normes de rejet sur les micropolluants :  
Les normes d’abattement des micropolluants de 80 % sont obtenues.  
 
Consommation de réactifs et d'énergie: 
Par contre il est nécessaire de renouveler le matériau environ tous les 2 ans en fonction de la saturation du média en 
micropolluants. 
Dans cette configuration d’installation CAG la durée de vie du Charbon Actif en Grain est augmentée du fait 
que le filtre CAG est lavé peu souvent (env. une fois par semaine). 
 

 
Dimensionnement de la partie filtration CAG : 
Nous avons pris en compte une vitesse de filtration maximum : 10 m/h  
 

Paramètres unité 
Dimensionnement 
Situation Actuelle 

Dimensionnement 
Situation Future 

Nombre de files u 1 1 

Débit Pointe horaire TS (14) par file m3/h 314 314 

Débit à traiter 2,2 x QTS m3/h 680 680 

  
Vitesse Pointe horaire TS (14) par file m/h 10 10 

  
Surface  m2 68 68 

Réserve % 25% 25% 

Surface réelle m2 85 85 
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Choix surface  m2 90 90 

Longitudinal  

Largeur m 6 6 

Longueur m 15 15 

  
Empty Bed Contact Time min 20 20 

Hauteur de matériau m 3,3 3,3 

Volume de matériau m3 300 300 

  
Nombre de Volume de Lit u 20 000 20 000 

Volume traité m3 6 000 000 6 000 000 

Durée de vie j 1 091 1 200 

Durée de vie an 3,0 3,3 
 

Nombre de filtres CAG continu: 
 
 

Paramètres unité 
Dimensionnement 
Situation Actuelle 

Dimensionnement 
Situation Future 

Nombre de files u 1 1 

Nombre de filtres  u 8 8 

Nombre de filtres de réserve u 2 2 
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Implantations 
- Solution 4C : MBBR et Filtres à disques puis Filtres CAG Dynasand Carbon 

 

 
 
Analyse des implantations 
Intégration sur la parcelle existante : l’intégration de ce procédé avec le procédé de traitement biologique est 
réalisable. 
 
Réserve de place pour le futur : dans cette solution de la place est disponible pour des traitements futurs.  
 
Réutilisation des ouvrages existants : dans cette solution il est possible de réutiliser les ouvrages existants. 
 
Compacité de la station et encapsulage : dans ces solutions le traitement des micropolluants est compact et est 
totalement intégrée dans un bâtiment. 
 
Phasage et continuité de service : dans cette solution il est possible de laisser la station d’épuration actuelle 
par lit bactérien en service pendant les travaux. 
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29 SOLUTION H : PROCEDES DEVELOPPES PAR LES 
CONSTRUCTEURS 

CETTE SOLUTION A ETE RETENUE A LA SUITE DE L’ETUDE AVANT-PROJET NOUVELLE STEP DE LA 
VILLE DU LOCLE PARTIE MICROPOLLUANTS 

29.1 PROCEDES PAR LIT FLUIDISE CHARBON ACTIF EN GRAIN : CARBOPLUS 

Le Carboplus de la société STEREAU 
 

 
 
 
Expérience et essais 
Le procédé Carboplus fait l’objet d’essais pilote sur les stations d’épuration de Willdegg et de Penthaz   
 
Nota Important : Mise en place d’une filtration en aval des procédés en amont 
Par contre il est indispensable pour chaque procédé de prévoir une filtration mécanique ou sur sable en 
amont du procédé par lit fluidisé pour éviter une charge trop importante en Matières en Suspension et en 
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Matières Organiques. Cela entrainerait une fréquence de lavage trop importante sur le procédé par li t 
fluidisé et par conséquent une saturation plus rapide du matériau Charbon Actif.  
 
 
Analyse du procédé 
Référence du procédé :  
Actuellement il n’existe pas d’installations au stade industriel réalisées suivant ces procédés. Mais ces procédés sont 
bien connus et ont été déjà mis en œuvre dans de nombreuses installations pilote et de traitement d’eau potable. 
 
Conditions de mise en œuvre du procédé : 
Ce procédé peut être mis en œuvre en aval des trois filières envisagées : boues activées, Lit fluidisé et biofiltres. 
 
Simplicité et stabilité du procédé : 
Ces procédés sont simples et apparaissent comme relativement stables. 
Par contre il nécessite une régulation fine du débit d’alimentation hydraulique. 
Il permet d’ajuster le taux de traitement en CAP. 
 
 
Maintenance et exploitation :  
Ces procédés nécessitent peu de mesures de sécurité liées à la mise en œuvre du µCAG. 
 
 
Obtention des normes de rejet sur les micropolluants :  
Les normes d’abattement des micropolluants de 80 % sont obtenues.  
 
Consommation de réactifs et d'énergie: 
La consommation de ce procédé est principalement liée à la consommation de µCAG. 
 

 
  



STEP LE LOCLE 
RAPPORT FINAL 
AVANT-PROJET PARTIE 3 NOUVELLE STEP LE LOCLE 

Nr. Projet Projet 

Avant-Projet Nouvelle STEP Le Locle FUSIONNE 

Index 
AP Ville du Locle N°3 A 

© Ville du Locle   

Ce document contient des informations confidentielles qui sont propriétés de la Ville du Locle. Ce document ne peut être utilisé ou reproduit sans l’accord écrit de la 
Ville du Locle 

 

  Page 94/124 

Dimensionnement de la filière Lit Fluidisé : 
 
Nous avons pris en compte une vitesse de filtration maximum : 20 m/h (vitesse en pointe) 
 

Paramètres unité 
Dimensionnement 
Situation Actuelle 

Dimensionnement 
Situation Future 

Nombre de files u 1 1 

Débit Pointe horaire TS (14) par file m3/h 314 314 

Débit à traiter 2,2 x QTS m3/h 680 680 

    
Vitesse Pointe horaire TS (14) par file m/h 15 15 

    
Surface  m2 45 45 

Réserve % 25% 25% 

Surface réelle m2 56 56 

    
Choix surface  m2 60 60 

Longitudinal    

Largeur m 6,5 6,5 

Longueur m 10 10 

    
 

Nombre de filtres Lit Fluidisé : 
 
 

Paramètres unité 
Dimensionnement 
Situation Actuelle 

Dimensionnement 
Situation Future 

Nombre de files u 1 1 

Nombre de filtres  u 4 4 

Nombre de filtres de réserve u 1 1 
 
  



STEP LE LOCLE 
RAPPORT FINAL 
AVANT-PROJET PARTIE 3 NOUVELLE STEP LE LOCLE 

Nr. Projet Projet 

Avant-Projet Nouvelle STEP Le Locle FUSIONNE 

Index 
AP Ville du Locle N°3 A 

© Ville du Locle   

Ce document contient des informations confidentielles qui sont propriétés de la Ville du Locle. Ce document ne peut être utilisé ou reproduit sans l’accord écrit de la 
Ville du Locle 

 

  Page 95/124 

Exemple d’implantation (procédé Carboplus de la société Stereau) 
 

 
 
Analyse implantations des procédés 
Intégration sur la parcelle existante : l’intégration de ces procédés est réalisable. 
 
Réserve de place pour le futur : dans cette solution de la place est disponible pour des traitements futurs.  
 
Réutilisation des ouvrages existants : dans cette solution il n’est pas possible de réutiliser les ouvrages 
existants. 
 
Compacité de la station et encapsulage : dans ces solutions le traitement des micropolluants est compact et est 
totalement intégrée dans un bâtiment. 
 
Phasage et continuité de service : dans cette solution il est possible de laisser la station d’épuration actuelle 
par lit bactérien en service pendant les travaux. 
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30 ANALYSE MULTI CRITERE DES SOLUTIONS POUR LA PARTIE 
MICROPOLLUANTS 

Le tableau ci-dessous présente une notation de chaque solution suivant quatre familles de critères : 

- Procédé 
- Qualité de traitement des eaux / Partie Micropolluants 
- Adaptabilité du procédé 
- Mise en œuvre des travaux  

Chaque point a été pondéré suivant son importance dans la cadre du projet traitement des micropolluants de 
la nouvelle step du Locle et une note a été donnée entre 0 et 5. 5 étant la note maximum. 

La note 0 a été considérée comme éliminatoire pour la solution considérée. 

 
 

Les solutions qui ont obtenu les notes les plus élevées sont : 

- 1 : Solution D : Filtration sur Charbon Actif en Grain 
- 2 : Solution E : Filtration puis Filtration continue sur Charbon Actif en Grain  
- 3 : Solution H : Filtration à tambour puis filtration à CAG sur lit fluidisé 

GRILLE D'EVALUATION SOLUTIONS TECHNIQUES PARTIE MICROPOLLUANTS NOUVELLE STEP VILLE DU LOCLE REV B
DATE 07/11/2016

Note : 0 à 5

N° du 
critère

Pondération 
du critère

A B C D E F G H

Description sommaire de la solution

Traitement Amont
Dosage direct 
dans la boues 

activée

Boues Activées 
ou MBBR ou 

Biofiltres

Boues Activées 
ou MBBR ou 

Biofiltres

Boues Activées 
ou MBBR ou 

Biofiltres

Boues Activées 
ou MBBR ou 

Biofiltres

Boues Activées 
ou MBBR ou 

Biofiltres

Boues Activées 
ou MBBR ou 

Biofiltres

Boues Activées 
ou MBBR ou 

Biofiltres
Cuve de contact Sans CAP CAP Ozone Ozone Ozone
Traitement Amont Décanteur Filtration Filtres à sables Filtre à tambour
Traitement Micropol Filtres à sables Filtres à sables Filtres à sables Filtres à CAG Filtres à CAG Filtres à sables Filtres à CAG Lit Fluidisé CAG

Critères
PROCEDE 30,0%
Simplicité du procédé C1 7,50% 5 3 4 5 4,5 3 2,5 3,5
Risque du procédé / stabilité du process C2 7,50% 3 4 3 4 4,5 4 4 4
Référence du procédé C3 7,50% 2 5 3 4 3 5 3 2
Maintenance / exploitation C4 7,50% 4 4 4 5 4 2,5 2,5 3,5

TRAITEMENT DES EAUX/MICROPOLLUANTS 40,0%
Obtention des normes de rejet: traitement des MP C5 10,00% 3 4 3,5 3,5 4 4,5 5 4
Consommation d'énergie ou réactifs C6 10,00% 3 5 3 3,5 5 3,5 4,5 4,5
Production de boues excédentaires C7 7,50% 2 3 3 4,5 4,5 3,5 3,5 4
Formation de métabolites/ sous produits C8 7,50% 5 5 5 5 5 1 3 5
Désinfection C9 5,00% 1 1 1 1 1 4 4 1

ADAPTABILITE PROCESS 12,5%
Adaptation aux variations de charge et régulation 
du nombre de files

C10 2,50% 1 1 2 3 3 2 2 2

Possibilité de réglage des taux de traitement C11 5,00% 4 4 4 1 1 3 4 3,5
Adaptation aux charges diluées C12 5,00% 4 3 3 2 2 3 3 2

TRAVAUX 17,5%
Intégration sur la parcelle existante C12 7,50% 0 0 4 4 3,5 3,5 3 4
Réserve de place pour le futur / extension possible C13 2,50% 0 0 3 3 3 3 2 3
Réutilisation des ouvrages existants C14 2,50% 1 1 1 1 1 1 1 1
Compacité de la station et encapsulage C15 2,50% 0 0 4 4 3,5 3,5 3,5 3,5
Phasage possibilité C16 2,50% 0 0 4 4 3 3 3 3

100,0%

NOTE GLOBALE Note sur 5 2,68 3,15 3,35 3,64 3,61 3,30 3,40 3,44
Note sur 100% 53,5% 63,0% 67,0% 72,8% 72,3% 66,0% 68,0% 68,8%
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31 TRAITEMENT DES BOUES : GENERALITES 

Quantités de boues : 
 
Nous avons pris en compte les quantités de boues suivantes : 
 

- La filière : décantation primaire lamellaire avec pré-précipitation et MBBR 
 

Paramètres unité 
Dimensionnement 
Situation Actuelle 

Dimensionnement 
Situation Future 

Quantités boues primaires avec physico kgMS/j 1 552 2 068 

Concentration boues primaires avec physico g/l 15 15 

Teneur en MV boues primaires % 54% 60% 

Quantités MV boues primaires kgMV/j 838 1241 

Débit boues primaires avec physico m3/j 103 138 

    
Quantités boues biologiques kgMS/j 386 451 

Concentration boues biologiques pré épaissies g/l 10 10 

Teneur en MV boues biologiques % 90% 90% 

Quantités MV boues biologiques kgMV/j 347 406 

Débit boues biologiques m3/j 39 45 

    

Quantités boues traitement µ pol kg MS/j 121 110 

    
Quantités boues mixtes kgMS/j 2 161 2 731 

Quantités MV boues mixtes kgMV/j 1 236 1 698 

Débit boues mixtes + Boues extérieures m3/j 149 189 
 
NOTA IMPORTANT : Nous avons pris en compte les boues extérieures avec les quantités suivantes : 
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Filière de traitement des boues : 
La filière que nous avons envisagée a été guidée par les réflexions suivantes : 

- Le manque de place nous a conduit à écarter un épaississement gravitaire des boues primaires 
- Nous avons prévu pour l’épaississement des boues un épaississement dynamique 
- Nous avons intégré une étape de digestion 
- Pour la déshydratation nous avons prévu une centrifugation des boues 

 
NOTA IMPORTANT : La siccité des boues à considérer par la société en charge de la dévolution des 
boues devra être validée. EN ATTENTE DE REPONSE DE VADEC. 
 
  

Situation Actuelle Situation future

Boues externes
Les Brenets boues à 6% m3/an 200 200
La Sagne boues à 6,5% m3/an 250 250
La Brevine à 4% m3/an 230 230

TOTAL m3/an 680 680
m3/j 1,9 1,9

Siccité moyenne g/l 55,1 55,1
kg MS/j 103 103

Matières de vidange
La Chaux du Milieu m3/an 125 125
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Le schéma de la filière est présenté ci-dessous :   
 
 

BOUES PRIMAIRES

BOUES 
BIOLOGIQUES

TAMBOUR 
EPAISSISSEMENT 

FILE 1

AVANT PROJET NOUVELLE STEP DU LOCLE REV A

SCHEMA FILIERE BOUES 

BOUES 
TRAITEMENT DE µ 

POL

TAMBOUR 
EPAISSISSEMENT 

FILE 2

STOCKAGE 
BIOGAZ

DESHYDRATATION 
FILE 1

DESHYDRATATION 
FILE 2

BOUES 
EXTERIEURES

DIGESTION FILE 2 
?

BACHE DE 
MELANGE DES 

BOUES

DIGESTION FILE 1

BACHE DE 
STOCKAGE DES 

BOUES DIGEREES 

 
 



STEP LE LOCLE 
RAPPORT FINAL 
AVANT-PROJET PARTIE 3 NOUVELLE STEP LE LOCLE 

Nr. Projet Projet 

Avant-Projet Nouvelle STEP Le Locle FUSIONNE 

Index 
AP Ville du Locle N°3 A 

© Ville du Locle   

Ce document contient des informations confidentielles qui sont propriétés de la Ville du Locle. Ce document ne peut être utilisé ou reproduit sans l’accord écrit de la 
Ville du Locle 

 

  Page 100/124 

32 EPAISSISSEMENT DES BOUES : TAMBOUR D’EGOUTTAGE 

Principe de l’épaississement des boues : 
 
Le but de l’étape d’épaississement des boues est d’augmenter la siccité des boues mixtes d’environ 10 g de 
MS/l à 50-60 g de MS/l. Cette étape permet d’homogénéiser les différentes qualités de boue et de réduire les 
volumes de boues à traiter en vue de l’étape de digestion. 

Principe de l’épaississement par tambour d’égouttage : 
 
Nous avons prévu de mettre en œuvre pour l’épaississement un tabour d’égouttage : 
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Dimensionnement de l’épaississement par tambour d’égouttage :  
 

Paramètres unité 
Dimensionnement 
Situation Actuelle 

Dimensionnement 
Situation Future 

Nombre de tambour u 2 2 

Fonctionnement j/semaine 5 5 

Heure par jour h/j 8 8 

    
Débit boues mixtes cas BIO + DEC PHY m3/j 149 189 

    
Débit boues mixtes cas BIO + DEC PHY m3/h travail 26 33 

    
Concentration boues mixtes épaissies g/l 60 60 

    
Débit boues mixtes cas BA + DEC épaissies m3/j 29 36 

Débit boues mixtes cas BIO + DEC PHY épaissies m3/j 36 46 
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33 DIGESTION DES BOUES  

Principe de la digestion des boues : 
 
La méthanisation ou digestion anaérobie est un procédé naturel de transformation de la matière organique 
en énergie par des bactéries en l’absence d’oxygène. Conduite dans des enceintes confinées –digesteurs – 
à l’intérieur desquelles les réactions de fermentation sont optimisées et contrôlées, elle produit du biogaz 
composé majoritairement de méthane, tout en réduisant de moitié le taux de matières organiques des boues.  
La chaîne de digestion se divise en plusieurs postes : 
- l’épaississement des boues avant digestion  (voir chapitre précédent) 
- le digesteur  
- le stockage du biogaz ou gazomètre 
- la torchère pour bruler le gaz excédentaire 
 
La méthanisation facilite le traitement des boues quelle que soit leur destination finale et quels que soient les 
traitements intermédiaires. En effet, la méthanisation : 
- réduit de 40 % en moyenne les quantités de boues à traiter ; 
- élimine fortement les nuisances olfactives ; 
- produit un digestat stabilisé, débarrassé en grande partie des germes pathogènes (bactéries mais aussi 
virus et parasites) et présentant un pouvoir fertilisant ; 
- réduit les teneurs en composés organiques volatils. 
 

 
  
En sortie d’épaississement des boues, les boues sont introduites dans les digesteurs. Elles y séjournent 
pendant 25 jours. Les digesteurs sont des enceintes fermées, privées d’oxygène. Ils sont maintenus à une 
température de 37°C et brassés pour maintenir des conditions favorables au développement de micro-
organismes. Plusieurs populations bactériennes vont se développer et transformer des substrats organiques 
complexes à longue chaîne carbonée en molécules simples à un seul carbone : méthane (CH4) et dioxyde de 
carbone (CO2). Il y a ainsi production de biogaz. 
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Exemple d’installation de digestion 
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Dimensionnement de l’étape de digestion : 
 

Paramètres unité 
Dimensionnement 
Situation Actuelle 

Dimensionnement 
Situation Future 

Nombre de digesteur u 1 1 

Temps de séjour j 25 25 

    
Volume digesteur BIO + DEC PHY m3 900 1 138 

    
Choix taille digesteur m3 900 1 138 

Choix taille digesteur m3 1 150 1 150 

    
Production de biogaz Nm3/ kg MO 

détruits 
0,8 0,8 

Charge MV digesteur cas BIO + DEC PHY épaissies kg MV/m3/j 1,1 1,5 

Production de Biogaz Nm3/j 495 679 

Equivalent électrique de la production de Biogaz Kwh par jour 791 1 086 

    
Volume digesteur m3 1 150 1 150 

Hauteur m 10 10 
Surface au sol m2 115 115 

Diamètre m 12 12 

    
Ratio Hauteur / Diamètre  0,83 0,83 

    
Quantité de MV après digestion cas BF + Physico kgMV/j 618 849 

Quantité de MS après digestion cas BF + Physico kg MS/j 1 543 1 882 

Concentration boues mixtes épaissies digérées g/l 50 50 

Volume journalier boues mixtes épaissies digérées cas 
BF + Physico 

m3/j 30,9 37,6 

Réduction en quantité de boues  29 % 31% 
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34 DESHYDRATATION DES BOUES : CENTRIFUGEUSES 

Principe de la centrifugation des boues : 
 
Le but de l’étape de centrifugation des boues est d’augmenter la siccité des boues d’environ 40-50 g de MS/l 
à 30/35 % de siccité. Après cette étape les boues sont évacuées vers une incinération des boues. 

Principe de la déshydratation des boues par centrifugeuse : 
 
Nous avons prévu de mettre en œuvre pour la déshydratation une centrifugation : 
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Dimensionnement de la déshydratation par centrifugeuse :  
 

Paramètres unité 
Dimensionnement 
Situation Actuelle 

Dimensionnement 
Situation Future 

Nombre de centrifugeuse u 2 2 

Fonctionnement j/semaine 5 5 

Heure par jour h/j 8 8 

Débit boues mixtes cas BIO + DEC PHY m3/j 31 38 

    
Débit boues mixtes cas BIO + DEC PHY m3/h travail 5 7 

    
Concentration boues mixtes déshydratées g/l 250 250 

 % 25 25 

    
Débit boues mixtes cas BIO + DEC PHY déshydratées m3/j 5 6 
 
 
 

 



STEP LE LOCLE 
RAPPORT FINAL 
AVANT-PROJET PARTIE 3 NOUVELLE STEP LE LOCLE 

Nr. Projet Projet 

Avant-Projet Nouvelle STEP Le Locle FUSIONNE 

Index 
AP Ville du Locle N°3 A 

© Ville du Locle   

Ce document contient des informations confidentielles qui sont propriétés de la Ville du Locle. Ce document ne peut être utilisé ou reproduit sans l’accord écrit de la 
Ville du Locle 

 

  Page 107/124 

35 CALAGE ALTIMETRIQUE ET PROFIL HYDRAULIQUE 

Principe du calage altimétrique des ouvrages : 
Les ouvrages de la future STEP du Locle ont été calés altimétriquement en fonction de trois paramètres : 

- Caractéristiques géotechniques des sols 
- Pollution des sols  
- Pompage des eaux brutes et pompages intermédiaires 

 
 
Caractéristiques géotechniques des sols 
Pour les caractéristiques géotechniques nous nous sommes appuyés sur le rapport géotechnique de BG 
72127.01-RN004 fait dans le cadre du projet forages : 

 

 
 
Les terrains ou les nouveaux bâtiments devront être installés sont constitués de plusieurs couches : 

- De remblais 
- De Tourbes 
- Des Dépôts 
- Des Moraines 
- De Calcaires 

De façon simplifiée il est nécessaire pour les fondations d’avoir recours à un système de pieux car les 
couches de terrain dans lesquelles il est possible d’ancrer un nouvel ouvrage sont à des profondeurs 
importantes et comprises entre 15 et 25 m.  
 
  



STEP LE LOCLE 
RAPPORT FINAL 
AVANT-PROJET PARTIE 3 NOUVELLE STEP LE LOCLE 

Nr. Projet Projet 

Avant-Projet Nouvelle STEP Le Locle FUSIONNE 

Index 
AP Ville du Locle N°3 A 

© Ville du Locle   

Ce document contient des informations confidentielles qui sont propriétés de la Ville du Locle. Ce document ne peut être utilisé ou reproduit sans l’accord écrit de la 
Ville du Locle 

 

  Page 108/124 

Pollution des sols 
Le site de la future STEP qui est celui de la STEP existante est localisé sur une ancienne décharge. 
 
Les premières analyses des sols montrent la présence importante d’Arsenic dans les échantillons.  
 

 
Il sera nécessaire d’évacuer une grande partie des terres déblayées en décharge de type E. Il sera aussi 
nécessaire de mettre en place un tri sélectif des déblais avant l’envoi en décharge. 
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Conclusion sur le critère géotechnie et pollution des sols 
Il y a donc un intérêt certain à diminuer de façon importante les quantités de terres évacuées et mises en 
décharge. 
 
Le fait d’enterrer très peu les ouvrages permettra également de réduire les couts d’épuisement de nappes 
lors de la réalisation de la partie enterrée des ouvrages. 
 
Par conséquent nous avons donc décidé d’enterrer légèrement (de 1m) le bâtiment mécanique et biologique. 
 
Nous avons également décidé de réaliser dans la mesure du possible un nombre limité de pompage 
intermédiaires et de réutiliser le pompage existant. 
 
La hauteur des bâtiments a été limitée à 10 m par rapport au niveau du terrain fini. 
 
Calculs des pertes de charges des ouvrages : 
Les pertes de charge de chaque ouvrage ont été estimées unitairement ainsi que les liaisons entre 
ouvrages. 
 
Profil hydraulique de la solution Lit Fluidisé MBBR 4C : 
 
SOLUTION RETENUE : 
 

 
 

Dans cette solution nous n’avons pas prévu de postes de pompage supplémentaire : 
- Le poste de pompage existant pour une hauteur géométrique de 15 m 
- Un poste de relèvement intermédiaire pour l’étage des micropolluants ne semble pas être 

nécessaire 
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36 COUPE LONGITUDINALE DES OUVRAGES 

A partir du calage altimétrique et hydrauliqe des ouvrages nous avons ralisé une coupe de longitidnale des 
ouvrages afin d’envisager l’emprise en hauteur des futurs ouvrages. 
 
Coupe longitudinale de la solution Lit Fluidisé MBBR 4C : 
 
SOLUTION RETENUE : 
 
La vue ci-dessous présente l’implantation de la coupe longitudinale  
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37 IMPLANTATION DE LA FURURE STEP 

A partir de la coupe longitidinale nous avons réalisé un montage photographique qui permet de se rendre 
compte de l’impact visuel de la future STEP à partir d’un point de vue ; 

 
SOLUTION RETENUE : 

 
Coupe longitudinale de la solution Lit Fluidisé MBBR 4C : 
La vue ci-dessous présente l’implantation du montage photographique  
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38 BATIMENT D’EXPLOITATION 

Lors de la réalisation des plans d’implantation et des plans des ouvrages de la nouvelle Station d’épuration 
du Locle nous avons clatifié les besoins pour les locaux d’exploitation. 
 
Le plan ci-dessous présente la disposition et les surfaces prévues pour chaque pièce : 
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39 CHIFFRAGE DES COUTS D’INVESTISSEMENTS ET D’EXPLOITATION 
DE CHAQUE SOLUTION POUR LA PARTIE MICROPOLLUANTS 

Nous avons établi une estimation des coûts pour la construction et l’exploitation de chaque variantes à +/- 
20%. Ces estimations ont été basées sur des couts d’installations déjà réalisées et mises au niveau des prix 
2016. 
Pour chaque procédé, nous avons calculé les frais d’exploitation séparément. Nous les avons reparti en huit 
groupes et établi le coût global d’exploitation.  
Les frais annuels se calculent à partir du coût d’investissement et des frais d’exploitation. Nous avons 
indiqué la durée d’amortissement prévisionnelle pour l’usure (déduction pour usure) ainsi que le taux 
d’intérêts et les annuités les différentes variantes.    
 
Dans le cas d’un financement à 100 % par la Ville du Locle  

 
 
Les solutions qui sont les plus avantageuses économiquement en termes d’investissement sont : 

- 1 : Solution E ter : Filtration à tambour puis Filtre sur Charbon Actif en Grain 
- 2 : Solution C : Dosage direct du CAP sur filtre à sables  
- 3 : Solution F bis : Ozonation puis filtration à sables type Dynasand 

NOTA IMPORTANT : les solutions A, A bis, A ter de dosage direct de CAP dans le procédé de boues 
activées ont été écartées car ces solutions ne peuvent pas être mises en œuvre pour de raisons de place 
disponibles sur le site existant (Voir résultat avant-projet PARTIE 2) 
 
NOTA : Pour chaque procédé nous n’avons considéré qu’une seule variante dans le choix des procédés. 

Traitement des micropolluants 0 A ter A A bis B ter B B bis C D D bis F F bis G G bis E ter E bis H
Step Le Locle CAP BA + F T CAP BA + FS CAP BA + DY ULMER + FT ULMER + FS ULMER + DY Aktifilt CAG CAG DY Ozone + FS Ozone + DYN Ozone + CAG O3+ CAG DYN FT + GAK DYN + GAK Lit Fluidisé CAG

Subvention 0%
Part Ville du Locle 100% CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF

Construction 287 901 1 033 606 1 046 708 1 812 025 2 557 730 2 570 832 1 033 606 1 633 024 1 974 572 1 345 302 1 358 404 2 013 182 2 354 730 945 228 1 126 675 1 245 278
Machines 305 462 523 649 390 451 891 527 1 109 714 976 516 523 649 1 389 808 2 016 584 860 392 727 194 1 767 628 2 394 404 882 077 1 190 924 1 085 055
Electricité/Automatisme 72 330 188 242 97 259 183 393 299 305 208 322 188 242 451 688 210 061 291 213 200 230 582 043 340 417 245 695 141 460 250 113

Investissements 665 694 1 745 498 1 534 418 2 886 945 3 966 749 3 755 669 1 745 498 3 474 520 4 201 217 2 496 908 2 285 828 4 362 853 5 089 550 2 073 001 2 459 059 2 580 446
Montant par Eq Ha CHF/EW 63 166 146 275 378 358 166 331 400 238 218 416 485 197 234 246

Durée de l'amortissement 21 23 25 24 24 25 23 21 22 21 22 21 22 21 22 22
Annuité 5,89 5,40 5,14 5,27 5,24 5,12 5,40 5,79 5,70 5,88 5,66 5,82 5,75 5,82 5,75 5,71

Couts annuels d'investissements 39 217 94 316 78 800 152 155 207 740 192 424 94 316 201 171 239 663 146 780 129 450 253 993 292 429 120 719 141 397 147 453
Couts d'exploitation 196 022 202 203 192 024 180 258 186 439 185 130 206 757 175 894 184 512 148 024 142 716 236 767 246 111 144 597 148 155 139 783

Couts annuels globaux 235 239 296 519 270 824 332 412 394 179 377 554 301 073 377 065 424 175 294 805 272 166 490 761 538 540 265 316 289 552 287 235

Débit annuel traité m³/a
Couts spécifiques 1 800 000

Investissements CHF/m³ 0,022 0,052 0,044 0,085 0,115 0,107 0,052 0,112 0,133 0,082 0,072 0,141 0,162 0,067 0,079 0,082
Exploitation CHF/m³ 0,109 0,112 0,107 0,100 0,104 0,103 0,115 0,098 0,103 0,082 0,079 0,132 0,137 0,080 0,082 0,078
Total CHF/m³ 0,131 0,165 0,150 0,185 0,219 0,210 0,167 0,209 0,236 0,164 0,151 0,273 0,299 0,147 0,161 0,160

100 Centimes/m³ 5,25 13,07 16,47 15,05 18,47 21,90 20,98 16,73 20,95 23,57 16,38 15,12 27,26 29,92 14,74 16,09 15,96

Charges pour les habitants Habitants
10 500

Investissements CHF/EH a 3,7 9,0 7,5 14,5 19,8 18,3 9,0 19,2 22,8 14,0 12,3 24,2 27,9 11,5 13,5 14,0
Exploitation CHF/EH a 18,7 19,3 18,3 17,2 17,8 17,6 19,7 16,8 17,6 14,1 13,6 22,5 23,4 13,8 14,1 13,3
Total CHF/EH a 9,0 22,4 28,2 25,8 31,7 37,5 36,0 28,7 35,9 40,4 28,1 25,9 46,7 51,3 25,3 27,6 27,4
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Dans le cas d’un financement à 25 % par la Ville du Locle. (75% étant financés par la confédération)  
NOTA : le financement est à confirmer et à valider par l’OFEV 
 

 
 
Etant donné la part importante de la subvention fédérale l’équilibre économique entre les solutions est 
modifié. Les solutions qui sont les plus avantageuses économiquement en termes d’investissement et 
d’exploitation  sont : 

- 1 : Solution E ter : Filtration à tambour puis Filtre sur Charbon Actif en Grain continu 
- 2 : Solution F bis : Ozonation puis filtration à sables type Dynasand 
- 3 : Solution H : Filtration à tambour puis Filtre sur Charbon Actif en Grain Lit Fluidisé  

 
NOTA : Pour chaque procédé nous n’avons considéré qu’une seule variante dans le choix des procédés. 

Traitement des micropolluants 0 A ter A A bis B ter B B bis C D D bis F F bis G G bis E ter E bis H
Step Le Locle CAP BA + F T CAP BA + FS CAP BA + DY ULMER + FT ULMER + FS ULMER + DY Aktifilt CAG CAG DY Ozone + FS Ozone + DYN Ozone + CAG O3+ CAG DYN FT + GAK DYN + GAK Lit Fluidisé CAG

Subvention 75%
Part Ville du Locle 25% CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF

Construction 71 975 258 402 261 677 453 006 639 433 642 708 258 402 408 256 493 643 336 326 339 601 503 296 588 682 236 307 281 669 311 319
Machines 76 366 130 912 97 613 222 882 277 429 244 129 130 912 347 452 504 146 215 098 181 798 441 907 598 601 220 519 297 731 271 264
Electricité/Automatisme 18 083 47 061 24 315 45 848 74 826 52 081 47 061 112 922 52 515 72 803 50 058 145 511 85 104 61 424 35 365 62 528

Investissements 166 423 436 374 383 604 721 736 991 687 938 917 436 374 868 630 1 050 304 624 227 571 457 1 090 713 1 272 388 518 250 614 765 645 112
Montant par Eq Ha CHF/EW 16 42 37 69 94 89 42 83 100 59 54 104 121 49 59 61

Durée de l'amortissement 21 23 25 24 24 25 23 21 22 21 22 21 22 21 22 22
Annuité 5,89 5,40 5,14 5,27 5,24 5,12 5,40 5,79 5,70 5,88 5,66 5,82 5,75 5,82 5,75 5,71

Couts annuels d'investissements 9 804 23 579 19 700 38 039 51 935 48 106 23 579 50 293 59 916 36 695 32 362 63 498 73 107 30 180 35 349 36 863
Couts d'exploitation 196 022 202 203 192 024 180 258 186 439 185 130 206 757 175 894 184 512 148 024 142 716 236 767 246 111 144 597 148 155 139 783

Couts annuels globaux 205 826 225 782 211 724 218 296 238 374 233 236 230 336 226 187 244 428 184 720 175 079 300 266 319 218 174 776 183 504 176 646

Débit annuel traité m³/a
Couts spécifiques 1 800 000

Investissements CHF/m³ 0,005 0,013 0,011 0,021 0,029 0,027 0,013 0,028 0,033 0,020 0,018 0,035 0,041 0,017 0,020 0,020
Exploitation CHF/m³ 0,109 0,112 0,107 0,100 0,104 0,103 0,115 0,098 0,103 0,082 0,079 0,132 0,137 0,080 0,082 0,078
Total CHF/m³ 0,114 0,125 0,118 0,121 0,132 0,130 0,128 0,126 0,136 0,103 0,097 0,167 0,177 0,097 0,102 0,098

100 Centimes/m³ 5,25 11,43 12,54 11,76 12,13 13,24 12,96 12,80 12,57 13,58 10,26 9,73 16,68 17,73 9,71 10,19 9,81

Charges pour les habitants Habitants
10 500

Investissements CHF/EH a 0,9 2,2 1,9 3,6 4,9 4,6 2,2 4,8 5,7 3,5 3,1 6,0 7,0 2,9 3,4 3,5
Exploitation CHF/EH a 18,7 19,3 18,3 17,2 17,8 17,6 19,7 16,8 17,6 14,1 13,6 22,5 23,4 13,8 14,1 13,3
Total CHF/EH a 9,0 19,6 21,5 20,2 20,8 22,7 22,2 21,9 21,5 23,3 17,6 16,7 28,6 30,4 16,6 17,5 16,8
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Dans le cas d’un financement à 10 % par la Ville du Locle. (75% étant financés par la confédération et 
15% étant financés par le canton). 
NOTA : le financement est à confirmer et à valider par l’OFEV et par les autorités cantonales 
  
 

 
 

Etant donné la part très importante de la subvention fédérale et cantonale l’équilibre économique entre les 
solutions est modifié. Les solutions qui sont les plus avantageuses économiquement en termes 
d’investissement et d’exploitation  sont : 

- 1 : Solution H : Filtration à tambour puis Filtre sur Charbon Actif en Grain Lit Fluidisé  
- 2 : Solution F bis : Ozonation puis filtration à sables type Dynasand 
- 3 : Solution E bis : Filtration à tambour puis Filtre sur Charbon Actif en Grain Discontinu 

 
NOTA : Pour chaque procédé nous n’avons considéré qu’une seule variante dans le choix des procédés. 
 
NOTA : les 9 CHF par habitant ne concerne que les frais liées à l’exploitation et non ceux liés à 
l’investissement. 

Traitement des micropolluants 0 A ter A A bis B ter B B bis C D D bis F F bis G G bis E ter E bis H
Step Le Locle CAP BA + F T CAP BA + FS CAP BA + DY ULMER + FT ULMER + FS ULMER + DY Aktifilt CAG CAG DY Ozone + FS Ozone + DYN Ozone + CAG O3+ CAG DYN FT + GAK DYN + GAK Lit Fluidisé CAG

Subvention 90%
Part Ville du Locle 10% CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF

Construction 28 790 103 361 104 671 181 203 255 773 257 083 103 361 163 302 197 457 134 530 135 840 201 318 235 473 94 523 112 668 124 528
Machines 30 546 52 365 39 045 89 153 110 971 97 652 52 365 138 981 201 658 86 039 72 719 176 763 239 440 88 208 119 092 108 506
Electricité/Automatisme 7 233 18 824 9 726 18 339 29 930 20 832 18 824 45 169 21 006 29 121 20 023 58 204 34 042 24 570 14 146 25 011

Investissements 66 569 174 550 153 442 288 695 396 675 375 567 174 550 347 452 420 122 249 691 228 583 436 285 508 955 207 300 245 906 258 045
Montant par Eq Ha CHF/EW 6 17 15 27 38 36 17 33 40 24 22 42 48 20 23 25

Durée de l'amortissement 21 23 25 24 24 25 23 21 22 21 22 21 22 21 22 22
Annuité 5,89 5,40 5,14 5,27 5,24 5,12 5,40 5,79 5,70 5,88 5,66 5,82 5,75 5,82 5,75 5,71

Couts annuels d'investissements 3 922 9 432 7 880 15 215 20 774 19 242 9 432 20 117 23 966 14 678 12 945 25 399 29 243 12 072 14 140 14 745
Couts d'exploitation 196 022 202 203 192 024 180 258 186 439 185 130 206 757 175 894 184 512 148 024 142 716 236 767 246 111 144 597 148 155 139 783

Couts annuels globaux 199 943 211 634 199 904 195 473 207 213 204 373 216 188 196 011 208 478 162 703 155 661 262 167 275 354 156 669 162 295 154 528

Débit annuel traité m³/a
Couts spécifiques 1 800 000

Investissements CHF/m³ 0,002 0,005 0,004 0,008 0,012 0,011 0,005 0,011 0,013 0,008 0,007 0,014 0,016 0,007 0,008 0,008
Exploitation CHF/m³ 0,109 0,112 0,107 0,100 0,104 0,103 0,115 0,098 0,103 0,082 0,079 0,132 0,137 0,080 0,082 0,078
Total CHF/m³ 0,111 0,118 0,111 0,109 0,115 0,114 0,120 0,109 0,116 0,090 0,086 0,146 0,153 0,087 0,090 0,086

100 Centimes/m³ 5,25 11,11 11,76 11,11 10,86 11,51 11,35 12,01 10,89 11,58 9,04 8,65 14,56 15,30 8,70 9,02 8,58

Charges pour les habitants Habitants
10 500

Investissements CHF/EH a 0,4 0,9 0,8 1,4 2,0 1,8 0,9 1,9 2,3 1,4 1,2 2,4 2,8 1,1 1,3 1,4
Exploitation CHF/EH a 18,7 19,3 18,3 17,2 17,8 17,6 19,7 16,8 17,6 14,1 13,6 22,5 23,4 13,8 14,1 13,3
Total CHF/EH a 9,0 19,0 20,2 19,0 18,6 19,7 19,5 20,6 18,7 19,9 15,5 14,8 25,0 26,2 14,9 15,5 14,7
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40 CHIFFRAGE DES COUTS D’INVESTISSEMENT ET D’EXPLOITATION 
DE CHAQUE SOLUTION POUR L’ENSEMBLE DE LA NOUVELLE 
STATION D’EPURATION (AVEC LA PARTIE MICROPOLLUANTS) 

Pour réaliser le chiffrage de type avant-projet à + ou – 20% nous avons réalisé les opérations suivantes : 
 
Nous avons décomposé tous les ouvrages de la future STEP en sous ensembles en fonction de critère de 
localisation ou de procédé (ainsi par exemple salle des prétraitements). 
 
Nous avons ensuite pour chaque sous ensemble déterminé son volume. Ceci nous a permis en fonction de 
prix unitaire par m3 d’ouvrage de déterminer le coût de génie civil de chaque unité. 
NB : le prix unitaire par m3 d’ouvrage sont modulés en fonction de leur complexité et de leur finition. 
 
Parallélement pour chacun de ces sous-ensemble le montant de la partie équipement et de la partie 
électricité et automatisme. 
 
En complément de ces sous ensembles les postes généraux ont été considérés : 

- Ingénièrie et honoraires des bureaux d’ingénieur 
- Partie sécurité (garde coprs, trappes,..) 
- Partie CVS 
- Partie démolition  
- Partie voirie et amménagements extérieurs 
- Etc. 
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Le tableau ci-dessous présente les coûts d’investissement et d’exploitation commune pour les trois 
solutions :  

 
 
 

  

STEP Le Locle 06/11/2016
Investissement Hypothèses 20 000 EH

680 m³/h
Budget
Coût d'investissement moyenne des trois solutions 28 406 310 CHF
Aléas 10% 2 840 631 CHF
Coût d'investissement totaux 31 246 941 CHF Génie Civil Equipement MCC MCR TOTAL
Révision de prix jusqu'en 2020 env. 2% par an : non pas été pris en compte Surface Hauteur Volume Coût Coût Coût Coût
PARTIE COMMUNE Description m² m m³ CHF/m³ CHF/EH CHF CHF CHF CHF

1 Local transformateur existant Station de transformateurs Existant 0 0
Génie Civil
Equipement 0
MCC MCR 0

1a Local transformateur futur Station de transformateurs Neuf 184 000
Génie Civil Station préfabriquée 20 4,0 80 800 3,2 64 000
Equipement Ventilation 1,0 20 000
MCC MCR Transformateur de  630 kVA psch 5,0 100 000

2 Poste de pompage existant Poste de pompage Existant 180 000
Génie Civil Rénovation du batiment nécessaire 50 5,0 250 200 2,5 50 000
Equipement Nouvelles pompes, conduites et accessoires 5,0 100 000
MCC MCR Remise à neuf du MCC MCR 1,5 30 000

3 bâtiment d'exploitation Batiment d'exploitation RDC Neuf 1 442 500
Génie Civil RDC et Toiture 300 2,5 750 1 150 43,1 862 500
Equipement Ventilation, Chauffage, Laboratoire, Vestiaires, Douches, Garage et atelier 15,0 300 000
MCC MCR Installation, Protection coupe feu 5,0 100 000
MCR Supervision psch 9,0 180 000

3 bâtiment d'exploitation Batiment d'exploitation SS Neuf 1 140 000
Génie Civil Sous sol 300 4,0 1 200 700 42,0 840 000
Equipement Equipement tertiaire batiment 10,0 200 000
MCC MCR MCC MCR Tertiaire 5,0 100 000

4 Prétraitements Dégrillage grossier et fin Neuf 1 600 000
Génie Civil RDC, Toiture, Salle container 400 4,0 1 600 700 56,0 1 120 000
Equipement 2 dégrilleurs grossiers, fins, vis et presses à déchets, bennes 22,5 450 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 1,5 30 000

5 Dessableur, deshuileur Dessableur-deshuileur Neuf 988 350
Génie Civil Déchets dans la salle container du dégrillage 165 3,0 495 1 330 32,9 658 350
Equipement Racleur,  Aération, Laveur à sables, Graisses 15,0 300 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 1,5 30 000

6 Décanteur primaire Décanteur lamellaire Neuf 1 313 560
Génie Civil 122 6,0 732 1 330 48,7 973 560
Equipement Lamelles, Pompes à boues, Structure décanteur 15,0 300 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 2,0 40 000

9 Filtres CAG Filtre GAC Filtres discontinus ou lit fluidise Neuf 1 479 600
Génie Civil Filtres en béton 70 6,0 420 1 380 29,0 579 600
Equipement Equipement du filtre et première charge en GAK 35,0 700 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 10,0 200 000

15 Filtre a Tambour Filtre à tambour Neuf 478 000
Génie Civil 40 3,0 120 1 650 9,9 198 000
Equipement 5 filtres 84 2,0 12,0 240 000
MCC MCR 1,8 40 000

18 local surpresseur Salle surpresseur Neuf 1 050 000
Génie Civil RDC avec toiture 150 4,0 600 1 000 30,0 600 000
Equipement 5 surpresseurs, Ventilation, conduites et accessoires 15,0 350 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation (pris en compte VF) 5,0 100 000

19 Local coagulant Stockage et dosage Existant en bon état Existant 120 000
Génie Civil Rénovation du batiment nécessaire 20 4,0 80 500 2,0 40 000
Equipement Nouvelles pompes 3,0 60 000
MCC MCR Rénovation MCC MCR et Instrumentation 1,0 20 000

23 Deshydratation des boues Epaississement et déshydratation Neuf 1 560 000
Génie Civil RDC avec toiture 300 4,0 1 200 800 48,0 960 000
Equipement 1 tambour épaississement avec acessoires et 1 centrifugeuse avec accessoires 25,0 500 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 5,0 100 000

23 bisDeshydratation des boues Bache a boues amont et aval Neuf 230 000
Génie Civil 2 Baches de 50 m3 15 4,0 60 1 500 4,5 90 000
Equipement Agitateurs et pompage a lobes de reprise 5,0 100 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 2,0 40 000

24 Digestion Digestion avec annexes Neuf 1 672 000
Génie Civil Coûts avec prise en compte étanchéité, toiture, 80 10,0 800 1 215 48,6 972 000
Equipement Agitation, Echangeur de chaleur, Pompes et accessoires 20,0 600 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 5,0 100 000

25 Gazomètre Stockage du gaz et accessoires Neuf 529 200
Génie Civil Dalle de fondations avec stucture metallique 40 6,0 240 1 330 16,0 319 200
Equipement Conduites et accessoires 10,0 200 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 0,5 10 000

26 Torchère Torchère Neuf 90 000
Génie Civil Dalle de fondations 1 20 000
Equipement 3,0 60 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 0,5 10 000

27 Chauffage Chauffage et Eau Neuf 370 000
Génie Civil Salle GC avec finitions 0,5 10 000
Equipement Chaudière, échangeur, distribution eau chaude, etc. 15,0 300 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 3,0 60 000

28 Couple Chaleur Force CCF Neuf 270 000
Génie Civil Salle GC avec finitions compris dans la digestion 0,5 10 000
Equipement Couple chaleur force, ventilation, cheminée, etc. 8,0 160 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 5,0 100 000

29 Traitement des centrats Traitement des centrats 211 600
Génie Civil Bassin 20 4,0 80 1 770 7,1 141 600
Equipement Agitation, Pompage, Couvertures 2,5 50 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 1,0 20 000

30 Eau industrielle Eau industrielle 146 000
Génie Civil Salle GC avec finitions 0,3 6 000
Equipement Groupe EI, Ballon, UV et réseau EI 5,0 100 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 2,0 40 000

31 Dispositifs de Sécurité 400 000
Génie Civil 2,0
Equipement Garde corps, escalier, echelles,trappes 5,0 400 000
MCC MCR 1,0

32 Analytique 230 000
Génie Civil 0,0 0
Equipement 1,5 30 000
MCC MCR Mesure de concentration et divers analyseurs 10,0 200 000

33 Partie provisoires 180 000
Génie Civil Travaux de GC intermédiaires 2,0 40 000
Equipement 5,0 100 000
MCC MCR 2,0 40 000

34 Ventilation 280 000
Génie Civil Passage de parois et socles 1,5 30 000
Equipement Ventilateur, registres, filtres 10,0 200 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 2,5 50 000

35 Déchets Evacuation terres poluées 548 250
Génie Civil 1 075 1,5 1 613 340 27,4 548 250
Equipement 0,0 0
MCC MCR 0,0 0

36 Fondations Pieux 560 000
Génie Civil 40 20 800 700 28,0 560 000
Equipement 0,0 0
MCC MCR 0,0 0

37 Démontages Demontage des installations existantes 650 000
Génie Civil avec évacuation matériau des monoblocs 3 000 m3 10,0 450 000
Equipement 15,0 100 000
MCC MCR 5,0 100 000

38 VRD Voiries, réseaux, terrain, canal de liaison 600 000
Génie Civil 17,0 490 000
Equipement 2,5 50 000
MCC MCR Eclairage extérieur 3,0 60 000

39 Aléas Divers non prévus 600 000
Génie Civil 10,0 200 000
Equipement 10,0 200 000
MCC MCR 10,0 200 000
Sommes 955 10 833 060 6 170 000 2 100 000 19 103 060

40 Ingéniérie et suivi projet Ingéniérie et suivi projet 10 % du montant global de 28 M CHF pour toutes les variantes psch 140 56,7% 32,3% 11,0% 2 800 000
Somme 1 095 21 903 060

Coût HT

Coût spécifiques
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Le tableau ci-dessous présente les coûts d’investissement et d’exploitation spécifiques pour les trois 
solutions :  

 

 
  

PARTIE SPECIFIQUE POUR CHAQUE VARIANTE
4C MBBR

1 MBBR MBBR Neuf 2 813 000
10 Alpha MBBR-C Génie Civil 4 files pour un volume de 2 500 m3 425 6,0 2 550 860 109,7 2 193 000
11 Alpha MBBR-N Equipement Surpresseur supplémentaire, conduites, agitateur et annexes 25,0 500 000

MCC MCR MCC MCR Instrumentation 6,0 120 000
2 Clarification MBBR Clarification MBBR 1 236 000

14 Alpha Génie Civil Rénovation des 2 bassins Monoblocs existants 630 4,0 2 520 300 37,8 756 000
Equipement Racleurs et annexes 20,0 400 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 4,0 80 000

3 Evacuation terres polluées Complément 216 750
Génie Civil 425 1,5 638 340 10,8 216 750
Equipement 0,0 0
MCC MCR 0,0 0

4 Fondations Complément 560 000
Génie Civil + Fondations Digestion 40 20 800 700 28,0 560 000
Equipement 0,0 0
MCC MCR 0,0 0

5 Média Média 892 500
Génie Civil 0,0
Equipement 0,5 1 275 700 44,6 892 500
MCC MCR 0,0 0

6 Couvertures Couvertures Clarification 145 000
Equipement 425 1,0 425 200 0,0 85 000
Equipement 2,0 40 000
MCC MCR 1,0 20 000

7 Conduites Conduites complément 440 000
Génie Civil 0,0
Equipement 20,0 400 000
MCC MCR 2,0 40 000

8 Partie provisoire Complément 200 000
Génie Civil 2,0 40 000
Equipement 4,0 80 000
MCC MCR 4,0 80 000
Sommes 325 3 765 750 2 397 500 340 000 6 503 250
Somme 57,9% 36,9% 5,2% 28 406 310

57,0% 33,5% 9,5%

5B Biofiltration
1 Biofiltration C Partie Biofiltration C 220 3 Cellules 2 349 600

16 Alpha Génie Civil Surface totale de filtre de 220 m2 + coef de complexité de 1,2 1,2 99 8,0 792 1 300 51,5 1 029 600
Equipement Surpresseur supplémentaire, conduites, agitateur et annexes 60,0 1 200 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 6,0 120 000

2 Biofiltration N Partie Biofiltration N 5 Cellules 3 211 600
17 Alpha Génie Civil Surface totale de filtre de 220 m2 + coef de complexité de 1,2 1,2 165 8,0 1 320 1 130 74,6 1 491 600

Equipement Surpresseur supplémentaire, conduites, agitateur et annexes 80,0 1 600 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 6,0 120 000

3 Evacuation terres polluées 269 280
Génie Civil 264 3,0 792 340 13,5 269 280
Equipement 0,0 0
MCC MCR 0,0 0

4 Fondations 280 000
Génie Civil 20 20 400 700 14,0 280 000
Equipement 0,0 0
MCC MCR 0,0 0

5 Média 462 000
Génie Civil 0,0 0
Equipement 3,0 660 700 23,1 462 000
MCC MCR 0,0 0

6 Traitement des eaux sales Flottation Il faut enlever une partie de l'épaississement -100 000 397 000
21 Génie Civil 20 3,0 60 1 950 5,9 117 000

Equipement Flottation avec annexes 15,0 300 000
MCC MCR 4,0 80 000

7 Conduites Complément 120 000
Génie Civil 0,0
Equipement 5,0 100 000
MCC MCR 1,0 20 000

7 bisPoste de pompage intermédiaire 397 500
Génie Civil 10 5,0 50 1 950 0,0 97 500
Equipement 4 pompes et conduites 10,0 200 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 5,0 100 000

8 Partie provisoire Complément 200 000
Génie Civil 2,0 40 000
Equipement 4,0 80 000
MCC MCR 4,0 80 000
Sommes 384 3 324 980 3 842 000 520 000 7 686 980
Somme 43,3% 50,0% 6,8% 29 590 040

52,8% 37,4% 9,8%

1D Boues activées
1 Boues activées Neuf 3 888 000
7 Génie Civil 660 6,0 3 960 800 158,4 3 168 000

Equipement Surpresseur supplémentaire, conduites, agitateur et annexes 30,0 600 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 6,0 120 000

2 Clarification Neuf 2 707 500
8 Génie Civil 450 5,5 2 475 900 111,4 2 227 500

Equipement Racleurs 20,0 400 000
MCC MCR MCC MCR Instrumentation 4,0 80 000

3 Evacuation terres polluées 754 800
Génie Civil 1 110 2,0 2 220 340 37,7 754 800
Equipement 0,0 0
MCC MCR 0,0 0

4 Fondations 700 000
Génie Civil + Fondations Digestion 50 20 1 000 700 35,0 700 000
Equipement 0,0 0
MCC MCR 0,0 0

5 Couvertures 192 000
Equipement 660 1,0 660 200 0,0 132 000
Equipement 2,0 40 000
MCC MCR 1,0 20 000

6 Conduites Complément 240 000
Génie Civil 0,0
Equipement 10,0 200 000
MCC MCR 2,0 40 000

7 Partie provisoire Complément 160 000
Génie Civil 2,0 40 000
Equipement 3,0 60 000
MCC MCR 3,0 60 000
Sommes 432 6 890 300 1 432 000 320 000 8 642 300
Somme 79,7% 16,6% 3,7% 30 545 360
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Le tableau ci-dessous présente un récapitulatif des coûts d’investissement pour les trois solutions :  
 

 
 
  

SOLUTION 1D BOUES ACTIVEES 4C MBBR 5D BIOFILTRES

STATION COMPLETE
Partie Génie Civil CHF 17 723 360 CHF 14 598 810 CHF 14 158 040
Partie Equipement CHF 7 602 000 CHF 8 567 500 CHF 10 012 000
Partie MCC CHF 2 420 000 CHF 2 440 000 CHF 2 620 000
Partie honoraires CHF 2 800 000 CHF 2 800 000 CHF 2 800 000
Montant TOTAL CHF 30 545 360 CHF 28 406 310 CHF 29 590 040
Aléas 10% CHF 3 054 536 CHF 2 840 631 CHF 2 959 004
TOTAL CHF 33 599 896 HT CHF 31 246 941 HT CHF 32 549 044 HT

CHF 36 287 888 TTC CHF 33 746 696 TTC CHF 35 152 968 TTC

PARTIE micropolluants
Montant CHF 1 957 600 CHF 1 957 600 CHF 1 957 600
Part honoraires CHF 195 760 CHF 195 760 CHF 195 760
Aléas 10% CHF 215 336 CHF 215 336 CHF 215 336
TOTAL CHF 2 368 696 HT CHF 2 368 696 HT CHF 2 368 696 HT

CHF 2 558 192 TTC CHF 2 558 192 TTC CHF 2 558 192 TTC

Taux de Subvention 75 % et 15 % 90% 90% 90%

Part Ville du Locle CHF 236 870 HT CHF 236 870 HT CHF 236 870 HT
Part Ville du Locle CHF 255 819 TTC CHF 255 819 TTC CHF 255 819 TTC

Part CH CHF 1 776 522 HT CHF 1 776 522 HT CHF 1 776 522 HT
Part CH CHF 1 918 644 TTC CHF 1 918 644 TTC CHF 1 918 644 TTC

Part canton CHF 355 304 HT CHF 355 304 HT CHF 355 304 HT
Part canton CHF 383 729 TTC CHF 383 729 TTC CHF 383 729 TTC

HORS Partie micropolluants
Montant CHF 28 392 000 CHF 26 252 950 CHF 27 436 680
Aléas 10% CHF 2 839 200 CHF 2 625 295 CHF 2 743 668
TOTAL CHF 31 231 200 HT CHF 28 878 245 HT CHF 30 180 348 HT

CHF 33 729 696 TTC CHF 31 188 505 TTC CHF 32 594 776 TTC

Taux de Subvention 20% 20% 20%

Part Ville du Locle CHF 24 984 960 HT CHF 23 102 596 HT CHF 24 144 278 HT
Part Ville du Locle CHF 26 983 757 TTC CHF 24 950 804 TTC CHF 26 075 821 TTC

Part canton CHF 6 246 240 HT CHF 6 249 388 HT CHF 6 036 070 HT
Part canton CHF 6 745 939 TTC CHF 6 749 339 TTC CHF 6 518 955 TTC

TOTAL STEP
Part Ville du Locle CHF 25 221 830 HT CHF 23 339 466 HT CHF 24 381 148 HT
Taux de Subvention Global 25% 25% 25%
Part Ville du Locle CHF 27 239 576 TTC CHF 25 206 623 TTC CHF 26 331 640 TTC
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Le tableau ci-dessous présente un récapitulatif des coûts d’exploitations pour les trois solutions :  
 

 
 

SOLUTION 1D BOUES ACTIVEES 4C MBBR 5D BIOFILTRES
Prix Annuel PARTIE PERSONNEL CHF 446 000,0 HT CHF 446 000,0 HT CHF 446 000,0 HT
Prix Annuel PARTIE ENERGIE CHF 154 799,7 HT CHF 143 367,9 HT CHF 149 697,0 HT
Prix Annuel PARTIE REACTIFS CHF 195 656,3 HT CHF 195 656,3 HT CHF 195 656,3 HT
Prix Annuel PARTIE DECHETS CHF 490 416,7 HT CHF 490 416,7 HT CHF 501 062,5 HT
Prix Annuel PARTIE ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT CHF 264 856,8 HT CHF 268 744,1 HT CHF 297 230,2 HT

TOTAL CHF 1 551 729,4 HT CHF 1 544 184,9 HT CHF 1 589 646,0 HT

Prix Annuel FRAIS FINANCIERS CHF 1 020 827,9 HT CHF 960 587,0 HT CHF 1 016 707,3 HT

TOTAL AVEC FRAIS FINANCIERS CHF 2 572 557,3 HT CHF 2 504 771,8 HT CHF 2 606 353,3 HT
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41 CONCLUSIONS 

41.1 L’ÉTUDE D’AVANT-PROJET PREMIÈRE PARTIE  

Lors de l’étude d’avant-projet première partie de la nouvelle station d’épuration du Locle nous avons étudié : 

- 2 procédés de décantation primaire : 
o Classique 
o Lamellaire 

- 6 procédés de traitement biologique : 
o Boues activées avec clarification 
o Sequenced Batch Reactor SBR 
o Sequenced Batch Reactor  SBR avec Boues Granulaires 
o Réacteur biologique membranaire MBR 
o Réacteur Biologique à lit fluidisé MBBR Pur et Hybrid 
o Biofiltration en un ou deux étages 

Ces procédés, du plus conventionnel et ancien (boues activées) au plus récent (boues granulaires), ont 
été étudiés dans 25 configurations et dispositions différentes.  

En premier lieu cela a permis de confirmer qu’il est possible d’implanter la nouvelle station d’épuration 
du Locle et de réaliser ces travaux en maintenant la station d’épuration existante en exploitation . 

En second lieu cette étude exhaustive, avec les conditions spécifiques des eaux usées du Locle et en 
prenant en compte le terrain de la step existante, chaque solution a été jugée suivant 16 critères pondérés. 

Pour l’étude d’avant-projet deuxième partie trois filières ont été retenues : 

- Solution 5B : Décanteur primaire lamellaires et Biofiltres C puis Biofiltres N 
- Solution 4C : Décanteur primaire lamellaires et MBBR Pur et clarificateurs 
- Solution 1D : Décanteur primaire lamellaires et Boues Activées Rectangulaires et 

Clarificateurs rectangulaires 
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41.2 L’ÉTUDE D’AVANT-PROJET PARTIE MICROPOLLUANTS  

Lors de l’étude d’avant-projet partie micropolluants de la nouvelle station d’épuration du Locle nous avons 
étudié : 

- 8 filières de traitement des micropolluants : 
o Dosage direct du Charbon Actif en Poudre dans la biologie 
o Procédé dit « Ulmer « avec sédimentation puis filtration 
o Dosage direct sur filtre à sables 
o Filtre Charbon Actif en Grain 
o Filtration en amont du Filtre Charbon Actif en Grain 
o Ozonation puis filtration à sables 
o Ozonation puis Filtre Charbon Actif en Grain 
o Lit fluidisé CAG ou µCAG 

Ces filières, de la plus répandue et mise en œuvre à la plus novatrice, ont été étudiées dans 15 
configurations et dispositions différentes.  

Pour l’évaluation des différentes variantes, le coût constitue le premier critère de choix. Il est suivi des 
considérations concernant la construction et les contraintes opérationnelles de l’exploitation de la STEP.    
 
Technologie 
Un filtre Charbon Actif Granulé nécessite les dépenses d’équipement les plus faibles. Cependant, le filtre 
Charbon Actif Granulé ne permet pas le réglage de l’élimination de micropolluants contrairement à 
l’élimination des micropolluants par Charbon Actif en Poudre ou l’ozone.  
 
Exploitation de la STEP  
Avec les procédés par ajout de Charbon Actif en Poudre, on produit toujours une quantité supplémentaire de 
boues excédentaires qu’il faut traiter et évacuer (l’évacuation des boues a été chiffrée à 230 CHF HT à une 
siccité de 30% de MS). A court terme, il n’y a pas d’éventuels problèmes de corrosion pour le Charbon Actif 
en Poudre et le Charbon Actif Granulé, ils ne concernent pas le matériel en Inox.  
En ce qui concerne l’ozone, la consommation d’énergie constitue un inconvénient. Elle occasionnera une 
augmentation importante de la consommation d’électricité et diminuera le taux d’autonomie de la STEP.  
Par ailleurs l’exploitation de cette solution est particulièrement contraignante en termes de sécurité pour une 
station d’épuration de la taille de celle de la ville du Locle. 
 
Efficacité  
En ce qui concerne les substances organiques résiduelles, l’élimination la plus importante est obtenue par 
CAP. Pour l’ozone, il faut vérifier si la formation de métabolites est possible ; il y a surtout un risque de 
formation de bromates.  
 
Environnement  
Concernant l’impact environnemental, la consommation de ressources et la charge en CO2 sont des facteurs 
importants. Dans ces domaines, le charbon actif granulé présente certains avantages. Il peut être régénéré, 
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consomme donc moins de ressources et constitue une charge moindre en CO2. Le bilan concernant le CAP 
et l’ozone est moins bon, mail il n’y a aucun avantage essentiel de l’une ou de l’autre alternative. A condition 
que l’énergie électrique provienne de courant vert, l’ozone serait la solution la plus avantageuse.    
 
En ce qui concerne la charge en micropolluants dans les eaux, CAP et ozone sont comparables. Le charbon 
actif est plus efficace contre les substances de contraste radiographiques. L’ozone présente un avantage 
lorsque, pour des raisons d’hygiène, la désinfection de l’effluent est nécessaire.  
 

Solution choisie 
Pour l’étude de projet de l’ouvrage et la demande de crédit pour la partie micropolluants nous avons retenu 
la filière suivante : 

- Solution E Ter : Filtration à tambour puis Filtration continue sur Charbon Actif en Grain 
- OU 
- Solution H : Filtre sur Charbon Actif en Grain Lit Fluidisé : Type Carboplus (Stereau) 

 
NOTA IMPORTANT : Nous avons conservé volontairement deux solutions pour la PARTIE 
MICROPOLLUANTS car une des deux solutions envisagée : la solution H Carboplus (société Stereau) 
est une solution propriétaire et ne permettra pas une mise en concurrence lors des appels d’offre 
pour la réalisation de ce projet. 
 
Ces solutions sont les plus avantageuses en termes techniques et économiques pour la nouvelle 
station d’épuration du Locle. 
Le budget prévisionnel pour la partie micropolluant de la nouvelle station d’épuration du Locle est de  
2 500 000 CHF HT. 

41.3 L’ÉTUDE D’AVANT-PROJET SECONDE PARTIE  

Lors de cette étude d’avant-projet seconde partie de la nouvelle station d’épuration du Locle nous avons 
étudié les trois filières de traitement retenues lors de l’avant–projet première partie: 

- Solution 5B : Décanteur primaire lamellaires et Biofiltres C puis Biofiltres N 
- Solution 4C : Décanteur primaire lamellaires et MBBR Pur et clarificateurs 
- Solution 1D : Décanteur primaire lamellaires et Boues Activées Rectangulaires et  

Clarificateurs rectangulaires 

L’étude d’avant-projet deuxième partie a analysé les trois filières choisies suivant les critères : 

- d’altimétrie des ouvrages  
- de l’hydraulique et le pompage des eaux usées 
- les coûts d’investissement 
- les coûts d’exploitation 

Ensuite nous avons réalisé le calage altimétrique des ouvrages en fonction des impositions : 
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- de caractéristiques géotechniques des sols 
- de la nature des sols (pollution) 
- du pompage des effluents 

A partir de ce calage altimétrique nous avons réalisé un profil hydraulique pour chaque solution et une coupe 
longitudinale des installations. 

Nous avons également réalisé un montage photographique qui permet de se rendre compte de l’impact 
visuel des nouvelles installations. 

Solution 1D : Décanteur primaire lamellaires et Boues Activées Rectangulaires et Clarificateurs 
rectangulaires 

Cette solution après étude doit être écartée en raison de son cout d’investissement nettement plus élevée 
que les deux autres solutions 5B et 4C. 

Par ailleurs cette solution est très difficilement réalisable en termes de phasage et ne laisse aucune place 
disponible sur le site de la station d’épuration de la ville du Locle. 

Solution 5B : Décanteur primaire lamellaires et Biofiltres C puis Biofiltres N 

Cette solution après étude apparait réalisable en termes de phasage et de place disponible sur le site de la 
station d’épuration de la ville du Locle. 

Par contre le budget d’investissement et d’exploitation pour cette solution est plus élevé que pour la solution 
4C. 

Solution 4C : Décanteur primaire lamellaires et MBBR Pur et clarificateurs 

Cette solution après étude apparait réalisable en termes de phasage et de place disponible sur le site de la 
station d’épuration de la ville du Locle. Le budget d’investissement et d’exploitation pour cette solution est le 
plus intéressant économiquement. 

41.4 CONCLUSIONS 

Pour la partie Micropolluants : nous préconisons la mise en place de : Solution E Ter : Filtration à 
tambour puis Filtration continue sur Charbon Actif en Grain OU Solution H : Filtre sur Charbon Actif 
en Grain Lit Fluidisé : Type Carboplus (Stereau) 

Le budget prévisionnel pour la partie micropolluant de la nouvelle station d’épuration du Locle est de  
2 500 000 CHF HT. 
 

Pour l’ensemble de la nouvelle station d’épuration de la Ville du Locle : nous préconisons la mise en 
place de la solution Solution 4C : Décanteur primaire lamellaires et MBBR Pur et clarificateurs. 

Le budget à prévoir pour la nouvelle station d’épuration de la Ville du Locle est de 31 500 000 CHF 
HT. 


